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RAPPORT SUR L 'UNITE SYNDIC.ALE PANAFRICAINE 

1 • La Conference des ministres africains du travail reunie en sa dixieme 

session ordinaire a Kampala du 6 au 9 mars 1972 a etudie le rapport qui lui a 

ete soumis par le Secretariat general de l'OUA sur l'evolution et les problemes 

de l'Org8.nisation de l'Unite Syndioale Africaine. Elle a rSaffirme sa resolution 

MAT/6 (VIII) aux termes de laquelle les ministres africains du travail ont pris 

note ave'c satisfaction de l' acoord intervenu a Alger en maxs 1969 entre les re

presentants du C.S.A. et de l'U.S.P.A su:r ... 1 1 unification du mouvement syndical 

en Afrique. La Conference decidait alors d'apporter son soutien total aux efforts 

faits dans ce sens par les s~nlicalistes africains. 

2. La Conference a estime le temps venu de donner aux syndicats africains 

1 1 appui necessaire a 1 1 implantation de fondations solides qui permettraient la 

rapids realisation de l'Organisation de l'Unite Syndicale, et adoptait dans ce 

but sa resolution MAT/Res. 1. (X). Dans cette resolution la Conference entre au

tres : 

- a) invite le CSA, l'USPA et las centrales syndicales nationales de 

tous les pays membres de 1 1 OUA, a tenir une conference avant la onz].eme session 

· ll•:inaire de la Conference des Ministres Africains du travail ; 

b) prie le Secretaire general administratif de prendre toutes les dis

positions utiles pour arreter le lieu de la conference, en tenant compte de la 

position qu'a toujou:rs eue la Republique algerienne ; et si un accord n'intervient 

sur le lieu de la reunion, la oonferenoe se tienne en tout oas a Addis-Abeba ; 

a) invite en outre la au les centrales syndicales nationales de chaque 

pays membre a se faire representer a ladite conference par quatre delegues et le 

CSA et l'USPA par des responsables elus, dont le nombre ne devra pas depasser 

quatre daris chaque cas 

d) demands au Secretaire general administratif de 1 1 0UA : 

a) d'assurer le secretariat de la conference syndicale pana

fricaine, et a cette fin, 
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b) de consulter le CSA, 1 1 USPA et toutes les centrales syndicales 

nationales sur 1 1 ordre du jour, 1 1 organisation; le calendrier 

et toutes autres questions pertinentes au sujet de la conference 

syndicale ; 

c) demande au Conseil des ministres de l'OUA de fournir au Secre

tariat general les credits necessaires a la tenue de la confe-

ranee. 

Conformement a cette resolution, le Secretaire general administratif 

est entre depuis avril 1972 en consultation avec a la fois lee Etats membres, le 

CSA et 1 1 USPA, lee centrales syndioales .a l'echelle nationale ainsi que ·1e Gouver

nement de la Republique democratique algerienne. Les Etats membres ont ate pries 

de faire parvenir au Secretaire general, avant le 30 avril 1972 au plus tard, des 

renseignements relatifs aux nom·, adresse, titres et statuts des dirigeants st de 

donner une idee de 1 1 importanoe des mouvements syndioaux O'lll des mouvements na

tionaux, ~U;ceptibles de representer lee travailleurs de leurs pays a la Conference. 

constitutive sur l'unite syndicale. Ces renseignements seraient dans toute la 

mesure du possible bases sur les commentaires et les propositions portant sur 

1 1 ordre du jour, la methode de travail, l'organisation, la nature du document 

.final de la Conference consti'tuti ve etc •• que la ( ou les) centrale syndic ale 

estimerait utile de communiquer au Secretariat general de 1 1 0UA. , 

L'attention des Etats membres a ete attires sur le fait que oos commen-

taires, oes propo·si tions permettraient au Secretaire general administratif de se 

faire une idee des points de vue possibles sur les problemes multiples poses par 

la Conference constitutive. Ces commentaires et ces propositions permettraient 

egalement de faire une synthese des divers point·s de vue ainsi exprimes pour for

mer la base des discussions que le Secretaire general administratif se propoaait 

d'avoir avec les'dirigeants du CSA, de 1 1 USPA ainsi que les representants des 

centrales syndicales a l'eohelle nationale et qui seraient representes a Rabat 

en juin 1972 lors des conferences de 1 1 0UA. 
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5. En fait, il entrait dans les intentions du Secretaire general adminis-

tratif de saisir !'occasion offerte par les conferences de 1 10UA pour discuter des 

dispositions a prendre en vue de la conference constitutive des syndicats avec 

les syndicalistes africains. Pour le Secretariat general, cette conference per

mettrait confor~ement a la resolution du ministers africain du travail, de fixer 

la date et le lieu de la conference, la preparation du projet d'ordre du jour, le 

reglement regissant lee discussions, sinon las principes generaux qui doivent 

inspirer la redaction du premier projet de la CAarte ou de la Constitution de 
:' 

!'Organisation de l'Unite Syndicale Afrioaine qu 1 on se propose de creer. Dans 

ce but, le Secretaire general administratif avait propose a tous les Etats mem

bres d'accueillir dans la mesure du possible dans leur delegation nationals a 
Rabat un syndicaliste au moins en vue d'apporter la contribution des travailleurs 

de son pays a la phase preparatoire de la Conference constitutive. 

6. Parallelement, les dirigeants an CSA et de l'USPA etaient pries de 

faire connaitre au Secretariat general administratif avant le 30 avril 1972 au 

plus tard les vues et les propositions sur la fa9on qu 1ils avaient de concevoir 

!'organisation des reunions de la Conference constitutive de !'Organisation syn

dicale panafricaine. Les interesses etaient egalement pries d'emettre leurs points 

de vue et leurs propositions surtout en fonction d'une fusion possible du CSA et 

de 1 1 USPA. Le Secretaire general administratif accueillerai t ave·c grati turle touts 

autre idee ou recommandation qu'ils viendraient a formuler et relative a l'ordre 

du jour, la methods de travail, !'organisation, la Charts et la nature du document 

final de la Conference constitutive. 

Les dirigeants de ces deux grandes centrales syndicales panafricaines 

ant egalement ete pries de faire connaitre au Secretaire general administratif 

leur position sur la proposition de les ren·contrar a Rabat pour mettre au point 

les details d 1organisation de cette conference constitutive, De fait, il leur aete 

propose, a mcins qu 1·ils n 1y voient un inconvenient, de s"3 reunir avec le Secretaire 

general dans la capi tale marocaine dans le cadre des reunions du Conseil des minis

tres de 1 1 0UA. Le Secretaire general avait exprime son vif desir de voir chaoune 

de oes deux centrales representer a Rabat au plus haut niveau, cette methods 

etant la seule qui permit de p!enne les rriesures qui s 1imposaient en vue de convo-· 

quer la conference. 
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Le Secretaire general administratif avait egalement fait parvenir 

une lettre au Gouvernement de la Republique democratique algerienne rappelant que 

lors des de bats des ministres africains du travail sur le problem& de 1 1 Organi

sation de 1 1 Unite Syndioale Panafricaine, la delegation algerienne avait renou

vele 1 1 offre de son Gouverne:nent,faite depuis mars 1969 d 1 accueillir sur son sol 

la Conference du Comite preparatoire des syndicats. Le Secretaire general admi

nistratif avait demands au Gouvernement algerien de co~firmer cette invitation 

d 1accueillir dans sa capitale 1a conference en question, Il convient de mention

ner que ni les Etats membres,ni le CSA, ni l'USPA, ni les centrales syndicales 

a l'echelle nationale n 1 ont repondu aux messages divers auxquels se refere le 

present rapport. De fait, le Secretaire general administratif de 1 1 0UA d~t noter 

avec regret lors des conferences de Rabat, 1 1 absence quasi totale des syndica

listes dans les rangs de la delegation nationale du Conseil des ministres ; a 
l'exception du Secretaire general da CSA ainsi que d 1 un representant des syndi

calistes aambiens, aucun autre syndicaliste n'etait present a Rabat. 

Devant cette situation, mais desireux neanmoins de faire suivre d' c.fi'ot 

la resolution des Ministres africains du travail qui avai t ete approuvee par lec; 

Chefs d 1Fllat et de Gouvernement a Rabat, le Secre:Daire general administrati1' "' 

ete contraint d 1 c;ziganiser a Geneve la conference qui avai t ete a 1 1 origine pr.;vue 

pour Rabat. C'est ainsi qu'eut lieu la conference entre lee representants du 

Secretaire general administratif et les syndicalistes africains qui assistaient 

a la 57eme session de la conference internationale du travail, Ce n 1 est ce£·tes 

·" par la premiere fois qu 1 une tel le conference se tenai t ou que s' echangeaient des 

points de vue et des observations similaires dans une tentative souvent faite par 

~ les syndicalistes, les gouvernements et le Secretariat general de l'OUA de realise~ 

l'UJ11.ite syndicale au niveau du continent. 

1 o. En effet, il 

du BIT, le Secretariat 

convient de rappeler qu 1a 1 1 occasion du 15eme anniversaire 

general de 1 1 0UA int~ress~ a la'mise en application par lss 

syndicalistes de 1 1accord d 1 Alger, avait fait une demarche analogue, puisqu 1il 

rencontrait les dirigeants syndicalistes da CSA, de 1 1USPA et des organisations 

autonomes. La Conference avai t pour objectif principal d' etudier en. commun les 

voies et moyens susceptibles de donner une application concrete a l'accord signe 

a Alger en mars 1969. 
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Cette conference a ete rendue·necessaire du fait que le Secretariat 

n 1 avai t re9u aucune indication de la ·part de 1' Organisation syndic ale interes-· 

see a la mise en application dudi t accord·; 

11 • On verra quelle place importante occupent dans les paragraphes qui 

suivent,les vues exprimees a cette occasion par les syndicalistes. Elles orr~ fait 

l'objet d'un rapport circonstancie a la fois de ia part des responsables politi

ques de l' OUA et de la Conference des ministres africains du travail. Ces opi-

nions ont' pr is· leur place dans 1 1 histoire du developpement du mouvement syndical 

africain dans le sens d 1 une unite entre-euz. Cette conference n'avait pas ete 

annoncee aux syndicalistes d 1avance, mais le Secretariat general de l'OUA saisit 

tout simplement 1 1 occasion qui lui etait 9fferte de se reunir avec les syndicalis

tes responsables qui se trouvaient presents a Geneve, Il est traditionnel comme 

on le sait, que les dirigeants syndicaux soient seuls a diriger la delegation des 

travailleurs de leurs pays a la Conference generale du BIT. 

12. Le 23 juin 1972, par consequent, la Conference eut lieu entre les re-

presentants du Secretariat general de l 10UA et les syndicalistes presents a. la 

57 eme session de la Conference internationals du Travail. Cette conference co1L.c 

nous 1 1 avons precise, devait remplacer cells qui devait avoir lieu a Rabat. Il 

etai t neanmoins difficile au Secretariat general de 1 1 OUA de discuter valabl ecr:c1:1t 

avec deux syndicalistes en tout et pour tout. Normalement, il aurait fallu att~n-· 

dre une autre occasion ~ui aurai t epargne a la fois aux syndicalistes et au ::kcr0-

tariat general d'engager des frais de voyage pour se concerter com;,1e oela a s·o" 

envisage par les ministres africains du travail.· La Conference du BIT a semble 

constituer une bonne occasion pour obtenir 1 1 assurance de la part des syndicalistes 

de rechercher les voies et moyens de faciliter la miss en application pratiQue de 

la resolution des ministres afrioains du travail. res lors qu'ils auraient ets 

contactes par correspondance par.le Secretaire general comme nous 1 1 avons c;ouligne 

precedem;.ient, pour les sender sur ce qu 1 il convenait de faire a leur avis po1rn 

la preparation de la Conference constitutive, les syndicalistes devaient etre en 

mesure de lui faire connaitre leurs observations et leurs propositions. D'ail

leurs ceux qui assistaient a la conference de Geneve etaient pour la plupart. dPc 

dirigeants responsables. 



'· 

... 

CM/5:4 

Page 6 

13. Lors de cette conference, il a ete decide de tenir a la fois la 
Conference du Comite preparatoire et la Conference constitutive respectivem0nt 
en novembre 1972 et fevrier 1973. Le Secretariat general a estime cette deci2~on 
tout a fai t fondee puisque · l·a resolution MAT/Res .1 (X) demands nu Secretair0 
general de 1'011\l. de prevoir le lieu de la conference d 1 un oommun accord compte 
tenu de la position de la Republique algerienne sur la question; Dans le cas 
ou l'acoord ne se ferait pas sur une ville donnee, Addis-Abeba abriterait la 
conference.' D'autre part, la meme resolution demands au Secretaire general ~0 
"proceder a. dee consul tat ions avec le CSA et 1 1 USPA ainsi qu' iwec toutes les 
organisations nationales du monde ouvrier pour tout ce qui touche a 1 1ordre du 
jour, !'organisation, l 1horaire et aux autres questions pertinentes interessont 
la conference syndioale". 

14, Lors de la' conference de Geneve, cependant, tous les representants des 
travailleurl' ont souligne la necessi te de reunir le Comi t8 preparatoire comme 
condition prealable a la Conference constitutive. Apres avoir longuement echange 
leurs points de vue sur la question, les participants a la conference ont arrete 
la lists des questions suivantes, sur loquelle il fallait arriver a un accord : 

a) la composition du Oomite preparatoire ; 

b) le lieu ou doit etre convoque le Comite preparatoire ; 
·c) la date du Comite preparatoire ; 

d) le lieu de reunion et la date du congres constitutiff. 

15. Pour ce qui touche a la composition, les. dirigeants syndicaux ont Guz-
memes decide que ce Comi te preparatoire serai t compose de douze peL'sonnes : ;. 
du CSA, 4 de l'USPA et 4 des organisations syndicales autonomes. Pour ce qui est 
du lieu ou doit so derouler la conference, il n 1 a pas manque de representanta de 
travailleurs pour manife~t.er leur apprehension devant la perspective de tenir 
les reunions a Dakar ·u a Alger, Ils ont ete plutot en faveur d 1Addis-Abeba, in-
voquant des arguments d 1 ordre economique. En effet, le Secretariat dispose ''. a· ~~o-

tallations toutes prates pour la conference, et 1 1 0UA n'aurait pas a payer des 
frais de voyage et de per diem pour le personnel de son Secretariat a part l'eauinA 
technique. 
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Ils ont egalement fait ressortir que le CSA et l'USPA oonstituaiont 

des groupes rivaux avec des politi~ues divergentes et que 1 1Algerie prenait 

parti ideologiquement pour l'un de ces deux mouvements. Il ne serait done p~.s 

particulierement appropria que l'Algerie serve de lieu pour la convocation d3 

la conference, en ce sens que 1 1 un des deux camps pourrait supposer non sans 

vanite que c 1est sur son ·initiative, qu 1 aura ete choisi le lieu.de la conf6r6~co, 

sans parler de 1 1 ideologie et de la force du nombre. Il a ete egalement rele·cc1 

que bien des organisations nationales n 1 appartenaient ni au CSA, ni a 1 1 USPA ; 

il fut done decide de .tenir la confer.ence dans une ville consideree et reput.;e 

·neutre pour les deux camps : a savoir Addis-Ababa. 

17. En consequence de quoi, le Secretariat de 1 1 OUA a immediatement Gnt'°"c~ 

les preparatifs en vue de reunir le Comite preparatoire, Le Secretariat convo:i_ua 

la conferenoe du Comite preparatoire qui eut lieu a Addis-Abeba du 20 au 24 110-

vembre 1972. Y assistaient 4 representants de 11 USPA et des organisations GJ!l·ii·

cales independantes, Quant au CSA, ses membres (deux delegues) vinrent en retard, 

et apres que le Secre·baire general, a la demande des autres membres du Comite, 

leur eut demands par cable de venir a Addis-Abeba de toute urgence. Quant aux 

organisations syndicales independantes elles avaient designs la oandidatura ue 

leurs representants a Geneve comrne suit : Cameroun, Cote d'Ivoire, Gabon et 

Kbnya. 

18. Lee~ecretariat de l'OUA ne·rnenagea aucun effort depuis lors pour proc0-· 

der aux etudes/aux recherches voulues pour rediger un proget de constitution ~ui 

serai t elabore par les representants des travailleurs eux-memes. A cette fin, lo 

Secretariat prit 1 1attache de toutas les organisations ii;iternationales des tra

vailleurs ainsi que de tous les ministeres du travail des pays membres qui lui 

. ont fait parvenir leur documentation, leur constitution,leur Charte, statute; Gt 
. ' 

reglements. Le Secretariat de l' OUA proceda a un examen detaill.8 de tous co;; 

documents et sur cette base, redigea un projet de constitution qu 1 il fi'.· jjarveni1 

bien a l' avance aux Eta ts membres pour etre transmis aux organisations des tr2.

vailleurs pour leur information prealable, et pour qu 1 ell es puissent examinei· 2.o 

pro jet et 1 1 enrichir de toutes les observations qu 1 ell es jugeraient utih ,l 1 J" 

adjoindre. 
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Le projet de constitution fut prepare par le Secretariat de 1 1 0UA 

pour f~oiliter le travail du Comite preparatoire.dans l'elaboration du projet <ie 

oonsti tut ion et de la future organisation syndicale panafricaine, Ce document 

cependant n'a pas ete impose par le Secretariat aux dirigeants syndicaux, ma.is 

constitue un simple dooument ds travail pouvant soit etre aocepte soit rejetl. 

Ce point de vue fut bien mis en lumiere par M, Euliro, Secretaire general adjoint 

dans son allocution d'ouverture aux dirigeants syndicaux lorsqu'il leur dit 

"qu 1 en leur soumettant ce pro jet, 1 1 OUA n 1 entendai t pas les priver du d.roit de . 

preparer leur propre constitution, leur propre r~glement administratif, ou 

d 1elire librement leurs representants en vue d 1 organiser, de diriger, 

d'elaborer leur programme d 1activites. Ce projetidevait-il conclure, 

ne vise qu 1 a facili ter leurs travaux. II . D' ailleurs, la Conference devai t 

rejeter le projet de constitution de 1 1 0UA, Elle devait constituer deux 

sous comites charges d 1 elaborer le preambule ainsi que le projet de statut. 

20. Il convient ici de rappeler que le Comite preparatoire qui s 1est 

vu confier la tache d'elaborer le programme, la constitution, la doctrine e~ c 

politique de la future organisation syndicale panafricaine pour completer l& 

realisation de 1 1 unification sU.r le plan national des syndicats dans chaquc 

Etat et d 1 elaborer le projet de constitution, s'est reuni sous la presidenoG 

de M. Nacine Sylla, Chef de la delegation de l'USPA. Dans son discours apres 

son election, M, Sylla devait souligner que les membres du Comite etaient ras

sembles a un moment ou les yeux du monde entier etaient centres sur leurs tra

vaux. "Nous n'avons pas le droit de decevoir les travailleurs africains, Nous 

.devons au contraire discuter les faoteurs Rusceptibles de parfaire notre unite 

et nous devons systematiquement oublier ceux qui nous divisent quelle que soit 

leur origins. M. Sylla en matiere de conolusion s 1est eorie "CamR.rades, plus 

d'esprit de clocher, plus de batons dans les roues. J.o:sque nous quitterons 

Addis-Abeba, nous devons nous employer grace a des efforts incessants, •l.' ,,Jotnii:r 

une unite effective des mouvements syndicalistes afrioains", 
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La reunion passa a !'elaboration et a la redaction d'un projet do 

Charte, et adopta une resolution generale sur la future Organisation s;yndicLtlL:itc 

panafricaine, qu 1 on trouvera a·l 1 annexe au present rappor,t. 0.Jf.'S documents Ont 

ete envoyes aux Etats membres pour.transmission ulterieure aux organisations 

centrales s;yndicales dans leurs pays respeotifs (document ATU/PREP. CTEE (final)). 

22. Avant de clore les debats, le Comite preparatoire proposait de tenir 

le oongres oonstitutif a Yaounde (Cameroun) dans la premiere quinzaine d'avril 

1973, Cette proposition oependant embarrassa la delegation s;yndioale camerounaioe· 

qui, surprise, fit savoir au Comite qu 1elle n'etait pas en mesure de confirmer 

1 1eventualite de tenir le congres a Yaounde, La de.legation du Cameroun demanda 

qu 1 on lui laisse le temps de proceder aux consultations necessaires avec le Gou

vernement de son pays. 

23. Apres consultationa, un cable suivi d'une lettre fut envoye par le 

Cameroun qui disait en substanoe,qu 1 en raison d 1 imperatifs natl.onaux, le Gouvsr

nement camerounais ne pouvait accueillir la conference qu 1 en mars (du 15 au 20 

mars 1973). Le Secretariat transmettai t al ors la teneur du oable et de la lGttro 

aux Etats membres pour etre commur.i~uee aux·s;yndioats dans leurs pays respectife" 

La plupart des s;yndicats rejeterent la proposition du Cameroun qui consistait a 

tenir la conference en mars 1973. La plupart d 1 entre eux oaQcrent en faveur d 1 u11e 

conference qui se tiendrait a Addis-Abeba dans la premiere quinzaine d 1 avril 1973. 

24. Le Secretariat de 1 1 OUA entrepri t alors des consultations avec le Gou--

vernement camerounais pour savoir si .oelui-ci serait toujours en mesure d'accueil

lir la conference en avril 1973, Apres que le Gouvernement du Cameroun fit conna)·

tre qu'il n 1etait pas en mesure d 1accueillir la conference dans les conditions 

a 1 1 origine approuvees par la majori te des· organisations a;yndicalist13s, le Secrc\

tariat proposait alors de tenir le congres a Addis-Abeba du 6 au 14 avril 1973, 

Cetta proposition a ete faite le 22 fevrier 1973. 
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Pendant que le Secretariat attendait les reactions des organisations 

syndicales, une nouvelle initiative devait vsDir de 1 1USPA. Le 6 mars 1973, lo S 

Secretariat reoevai t emanant de 1 1 USPA, expediffi du Caire, a la date du 26 f(,,,r · ci· 

1973, une lettre communiquant une "declaration" sur 1 1 unite syndicale en A£ri.c"""

Cette declaration avai t ete adoptee a la suite d' une session extraordinaire cm 

Conseil general de 1 1 USPA qui s 1 est tenue dans la capi tale egyptienne du 7 au ; S' 

fevrier 1973. 

26. Dans sa declaration, 1 1 USPA considers qu'en l'absence de toutes l&s 

gar an ties .pour la convocation d 1 une conference dans un proche avenir, :'.l ser::i·u 

bon que la conference de Yaounde se limite a une conference elargie comprenant 

les delegations du Secretariat general de 1 1USPA, dE CSA et des organisation8 

autonomes en vue : 

a) d 1examiner la soission existante entre les centrales syndioalo.8 

dans certains pays a:fricains ; 

b) de definir les methodes a appliquer, les criteres d 1 authenticite 

d 1 independance, et de representativi te pour la convocation d 1 un 

congre s oonsti tut:i.f pour 1 1 unite du mouvement syndical afr'ica~.n, 

en fixant la date, le lieu et en etudiant les moyens de financer 

le congres et la preparation des documents pertinents. 

Mais si le Gouvernemer-t d'!< Cameroun ne peut accueillir dans la p::: .·cli '' .. 

quinzaine du mois d 1avril 1973, la conference preparatoire en raison d 1 im:p6,~cti~'z 

nationaux, le Conseil gene~al de 1 1 USPA proposait Cotonou (Dahomey) comme 11c.u 

de la conference qui se tiendra~t a la meme date. 

27. Le Secretaire general a essaye de persuader les dirigeants de 1 1 US!'.~ 

qui ant preside le Comite preparatoire, et dent on attend un rapport appropri6 

au Congres sur les travaux du Comite preparatoire, d'etre presents a la ConfE':r<mcc 

constitutive d'Addis-Abeba. Il fut' axplique que le Secretaire comptait sur leR 

decisions du Comite preparatoire et que suivant la proposition de l'USPA, cela 

reviendrait a tenir une seconds conference du Comite preparatoire. 
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D'autre part, pour ce qui ooncerne le financement de la Conference 

constitutive, le Secretariat de 1 1 0UA a bien explique qu 1 il n'existait pas de 

probleme financier insoluble, en ce sens que, les gouvernements africains en 

votant la resolution MAT/Res.1 (X) oi-dessus mentionnee,s'engageaient a suppor

ter les frais de voya8e et de subsistance de 4 dirigeants syndicaux pour chaque 

pays. Quant aux depensea relatives aiix frais de 1 1 equipe technique,ellesseraient 

supportew par le Se.cretariat de 1 1 OUA. En effet, la resolution CM/275 adoptee 

par la 199me session du Conseil des ministres invite le Comite consultatif pour 

les questions buceetaires et financieres en consultation avec le Secretaire general 

a fournir les fonds voulus a la mise sur pied de la conference constitutive syn

dicale. 

29. Les documents destines a la conference pourraient etre prepares par 

le Secretariat de 1 1 0UA, lequel assume egalement le secretariat de la conference 

des syndicate ou bien par tout autre organisation syndicale sans necessairement 

convoquer une conference speciale dans ce but. D'ailleurs, le Secretariat ne 

saurait accepter la proposition de l'USPA de tenir une deuxieme conference du 

Comite preparatoire 1 pnis~u'il otexiste pas de deoision des responsablos politiques 

de l'OUA qui ait autorise les depenses par l'OUA des fonds que 1 1 operation impli-
1 

que. Un appel fraternal a ete lance arui. dirigeants de oette organisation pour 

venir a Addis-Abeba assister a la conference d'Addis-Abeba. Ces representants 

auraient toute liberte, a 1 1 ouverture de la conference, de soulever tous les 

problemes dont ils souhaiteraient la solution avant que se poursuivent les tra.vaux 

de la conferenoe. Au moment de la. redaction du present rapport aucune reaction n'a 

encore ete aoregistree de la part de 1 1USPA. 
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PROJ"bT DE RAPPORT DU RAPPORTEUR ===::....;::::----·-·----

OUVLR'l'URE ------
1. La reunion du Comi te prepa.ratoire des CYrganir;ations syndioaJ.es 

africaines. convoquee sc•1s 1 1 egici.e d.e 1 1 OUA e. ete ouverte le lundi 20 

Novembre 1972 a 15h35 pa!' Mr J .D. BUJ.,IRO, Soci6taire General. Adjoint de 

l '0.U.A. A cette occasion, Mr BULIRO a pronono(; L'.n important disc0urs ~-ont 

le texte integral figure en an::iexe l a11 pr3s«nt Rapport. Les representants 

de l 'USPA et des Organisa·~ions aCJ.tonomes ont pris part a J.a reunion; la 

CSA n 1 etai t pas representee. La r:onf6de:cation des syn0ir:a.ts 6't.hiopiens 

assistai t a la reunion a titre di "bnervateur' 

E.LECTJ.ON DU B.]llE~J!. 

2. Les membres-d.e.. la1e1mion sont passes ensui tG i1 l 'electien du Eure au. 

Av.ant de prooeder 8. le. dos.i.gvv.tion des n2,ncJ.rbt.s, on <:i p0se.deux questions 

oonoernant, d'une pa.rt le. C.SA dont. on .i.e,no.rE.:.t .. s~. elJ.e etait'-,,n retard O\.' 

si elle ne venai t pp,s du tout et, d 1 autrP pert,. con'.ler~ant le nomJ:.re de 

represantants de ohaqu" Organisation "'"n<h oe..1-e qu 1 il ':S.lJ.ai t augmenter d.e 

4 a 5. Le Secretariat General de. l 'OUli. a p?ec:i.se qtte R 1agissant de la CSl!, 

on n 1 avai t aucune information quj_ pou\1a.i t 11Brmottre de savoir si elle 

viendra cu non. Pour oe qui. est clv. nor::hre de delegu6s, l.s representant dL1 

Secretariat a Fappele les dedsions de Ge'1e'.'e i.'ixant a qu.atre le r.ornbx-e de 

representants de la CSA, de 1 1USPA et ae.s O;~g,,,nJ.r;<i+.ions autonomes. Il a 

preoise que o'est sur cette ba8e de ·;2 lleJ:'SOtJ..l'les q.u 1ont ete demandes et 

obtem.is les eredi ts destines a couvriJ:> les fra5.s de ·rnyp,ge et de sejolll' 

des participants et que c 1 est sur ln ~eme base que toutes les decisions du 

Comi te devraient etre a'l'retees .. Il a a,joute qL!e toute decision contra.ire 

au sujet du nombre de delegnes de 11haq11e O;,'gan!,s1J.tion appn.rtenai t au:x: 

syndioats eux-memes et non au Sec.1'.,tariat q,ui. n: est la que polll" a:ppoTter 

son assistance administrative at techniqae, 

3. Apres ces explications, le Comi.te a. ~Mursnivi son debat sur la 

formation de son Bureau qu 1 il a oompose 00Inme Bui ·o ! 

President : Ca)llarade Lancine SY.LI,,;_, Chef de la Delegation de l 'USP.A. 

Vi ca-President Camarade J a.mes AKUMU, Se crEitaix<" General des 
Syr,.dicats clu. Kenya, Rei1re,;entant des Oxganisat!.ons 

- Rapporteur 

independantos, Kenya 

Camaracle SA'110UGLE Dl0FITll Mo:Lse, P::?esident de .l 'Union 
Nationale des Travailleu.rs du Oameroun, Repreeentant des 
Organisations autoncmes, Ca.mex-ouno 
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4. Le President a algra y.rL: la' pa.role pour remerciier lea membres du 

Comi te pour la confiance q.; 'i.ls lui ont fai te en lui confiant la direction 

. des travaux, Il a rappele que l 'unite de 1 1 Afrique eat a jamaia a l 'ordre 

du jour de toutes lea reunions, qu 1elles soient de oa.ractere politique, 

aoonomique, militaire ou autre. Sans l'unite de nos pecys, de nos gouverne

menta et de nos institutio~s, a-t-il dit, nous serions de simples jouets 

antre las mains de l'imperialisme. Le Camarade Lanoine SYLLA a agalement 

rapp~le las nombreuses tentatives faites par les Organisations syndi-O~s 

ellea-memes pour realiser 1 1 unite du mwuvement ouvrier en Afrique. Mais,, 

a-t-il reoonnu, bien que tQutes ces initi~tives n'aient pas abouti au 

resultat es.oompte, elles n'ont cependant jamais ete abandonnees. C1est 

pour oette raison que la renoontre d 1Addia-Abeba vient a prcpos pour 

OOUJ:onner de succes ces nombreuses missions de "onne volonte. 

5. Il a lance un ap:pel a toua les oamarades pour 

Abella. tcutes les-.difficultes qui, jusqu'a present, 

qu 1en quittant lddis

ont empeoµ'~ la reali-

aation de l'unite syndioale soient vaincues et l'unite ret.t'OUTee. Il faut, 

a-t-il dit, saisir tous les facteurs d'unita et rejeter tous l.es . .suj.Bta· de 
' 

di version. L 1 heure de quere.lles et de principes creux est revoiue, le temps 

est a 1 1aotion et au realisme a-t-il souligne, en ooncluant sa breve et 

bril.lante lill.eution .improTisee dent le texte fi."vure 2 • " en annexe .. ce Rapport. 

ADOPTION DE L 10RDRE DU JOUR 

'· Le Comite en est venu alors a 1 1adeption. de 1 10rdre du jour suivant : 

1. Etude du projet de constitution soumis par le Secretariat General 

de l 10UA 

2. ""1~Btions diverses. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

7. Le Comi te a decide d 'organiser ses trava.ux de la maniere sui'VllJ:l.t.e : 

- matinee 1 de 10h00 a 13hOO. 

- apres-mid.1 : de 15hOO a 19hOO.-
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8, Apres oes arrangements, beauooup de camarades ont pris la parole 

pour suBgerer a• Secretariat general d 1envoyer un message a la CSA lui 

demandant de faire oortnaftre son avis quant a sa partioipation aux travaux 

du Comite. Ila ont souligne que oela etait d 1 autant plus urgent que la 

reunion du Comite preparatoire a Addis-Ababa.revet une tree grands 

importance du fait que o'est pour la premiere fois que les syndicate se 

reunissent sur 1 1 he~reuse initiative initiative de l'OUA. Ils ont insists 

pour que la CSA dalegue au moins un representant potµ' venir sieger aveo lee 
. I 

autres membres du Comite. Ile ant taus regrette la division des Organisations 

sjYndioales dans le passe et ont souhai te que lee _11fforts d 'unite deployes 

par 1 10UA et lee Organisations .. syndioales de bonne volonte ne soient pas 

.'ontreoarres. Tousies· orateurs ont reaffirms que les membres de <>e· Comite 

ne peuvent se saparer sans avoir jete les bases de l'unite syndicale 

panaf:l'.i caine • 

9. Tous les participants cnt ate d I avis que---si.-1.a . .CSA-esir absente de 

cette rencontre d 1Ad.dis-Ab9J>a.,--celle-c:i,_perdra un ·peu de sa valenr -Capen-
' 

'"-ant, ont-ils affirme, que si malgre l'insistance du Comite, la CSA ne 
' 

venait pas, 1 1assemblee reste souveraine pour prendre la decision qui 

s'impose, soit de prolonger la reunion, soit d 1en convoquer une autre. En 

tout stat de cause, cnt-ils precise, tous ceux qui sent ioi presents sont 

animes de toute leur bonne V'1lonte pour travailler et jeter les bases de 

l 1Wlite, dans l'independance, du mouvement syndioal africain. 

10. Le representant du Seoretariat General de 1 10UA a rassur9 les membres 

du Cerni te que sur leur demands un cable sera envoye a la CSA. La.-d.essus, 

le Comite a deoide de suspendre la seance jusqu'~ 18hOO pour permettre 

aux camarades d 1etudier le projet de constitution prepare par le Seoretariat 

General de l 'OUA. Mais, apres quelgues minutes de suspension, la seance 

a ate reprise a 17h15 et certains camarades ant a nouveau demands la 

s•spension des travaux pour leur permettre de prooeder prealablement et 

indi viduellement a l 'examen apprcfcriu de ce pre jet, Cette prcposi ti on a eta 

acceptee et la reprise de la seance a ate fixee au 21 Novembre a 10hOO • 
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11. Le lendemain matin, mardi 21 Novembre, le Comite a repris ses 

travaux. On est de nouveau revenu sur la question de la representation 

de la CSA dont tousles orateurs ont reg.J:'ette 1 1absence. Tousles membres 

du Comite ont estime qu'etant donne que les resultats de leur reunion seront 

soumis, pour adoption, 11.1t •.itl,<rNS lonatitu-;if syndioal et que, de 

oe fait, tousles camarades y compris ceux de la CSA, auront l 1occasion 

d 1exprimer leur point de vue, les travaux du Comite devaient se poursuivre. 

Ile ont demands au Secretariat General de l 10UA de repeter au Siege de la 

CSA le meme message adf'esse au Bureau de cette Co,nfederation a Tunis. 

12. Certains camarades ont suggere que s'il n'y avait pas de representants 

de la CSA jusqu 1a la fin·des travaux, il faudra adopter une resolution eur 

1 1unite syndiQale et lancer un appel epeoial a la CSA pour qu'el.le.ne 

manque :pas a la reunion de fevrier 197 3. Ils ont souligne le fai t que la 

reunion d 1Addis-Abeba engageait le prestige de l'OUA et qu'il faud.ra tout 

mettre en oeuvre pour que cette reunion soit un eucces. D'autres ont eta 

d'avis qu'il etait premature de porter un jugement sur_ ceux_qui sont 

absents de la reunion, de decider de la resolution a adopter et de l 1 appel 

destine a la CSA, mais qu 1il convenait d 1observer l'evolution de la 

situation d 1ioi 1 1aboutiesement des travaux. 

i 
13. Un malentenah ayant semble se faire jour au sujet du sort des travau.x: 

du Comite, une longue discussion s 1est engagee sur le point de savoir si 

a l 1issue des travaux d'Addis-Abeba, les resultats du Comite preparatoire 

de;aient faire l'objet d'un nouvel examen au sein de chaque Organisation 

syndicale. 

14. Le Representant du Secretariat general de 1 10UA est intervenu pour 

dire que dans l 1esprit du Secretariat General, les membres du Comite sont 

appeles a effectuer un travail collectif qui lea engage tous molleotivement 

et dont ils devront asslU'er la defense devant le 

congres conetitutif. Le Secretariat ne peneait pas, a-t-il enohaine, que 

lee membres du Comite reviend.raient sur·1e reeultat de leure travaux au 

soin de leurs Organisations respeotives. 
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15 0 D 1 autres camarades out suggere que las travaux du Cami te devraient fe.iro 

l' ob jet de commentaires et observations de la part des synclicalistos qui ne scut 

pas (llembres du Comite, Au cours de debats, on a relat8 1 1 ev:olution du syndicdism_· 

en Afrique, notamment en ce qui concerne le probleme de l'unite 3yndicalc, On 

a souligne les difficultes recontreee a cet effct par le.s diverses Organisati0nz 

syndicales qui se partageaiont le monde ouvrier africain. On a laisse entcndrv 

qua dell, la fin des travaux de cc Comi te, il n 1 y aurai t plus ni CSA, ni USPA, ni 

Organisations autonomes 1 mais seulement le Comite charge de preparer le Con5T6s 

constitutif. 

16. En conclusion du clebnt 1 il s'est degage un consensus en faveur de l'ett:dG 

du projet de Charte presante par le Secretariat General de l'OUA et pour l'adop-

tion d 1une resolution unitaire aveo un appel special a la CSA, Une marge devra;,t 

etre laissee a 1 10UA aux fins d 1assurer la diffusion aussi large quo possible 

des travaux du Comite. 

17. De meme, il a etc decide que les conolusiors du Comite no dcvraient pas 

etre soumises a 1 1appreoiation dgs syndicats nationaux et internationaux, mais 

que toutes modifications evcntuelles devraient ~tre faites sauloment lors du 

Ccngres constitutif, Ces rn1tdif'ications seraient de forrnG plutet que do fond. 

Le Comi te s' est ege.lcment mis d' accord pour dept.cher une delege,ticn aupres cL 
' 

la CSA au cas oii celle-ci ne se feraH pas representer jusqu'a la fin des trc.;,",c~c, 

L' OUA devra assurer le financement de cette mission en utilisant les fonds pr~,~1°1 

pour la participation de la CSA, 

18. Le Reprasentant du Secretariat de 1 10UA a explique quo les reglements 

financiers de 1 1 Organisation exigent 1 1 autorisaticn pr6alablo du Cerni te consul

tatif sur les questions financieres et budgetaires pour utiliser a une autre 

fin les fonds mis a la disposition du Secretariat pour JOuvrir les frais cle 

voyage et de sejour cles d8legues de la CSA. Repondant a la question conoernant 

1 1 existence juridique du Comite apres sa prescnte reunion, le Representant de 

l'OTJll a precise que. jusqu 1au Congres constitutif de fevrier 1973, le Comite 

existera en vertu du mandat qui lui a ete assigns et dent il dcvra rendre-.compte 

a sea manda?its, 

19. Apres une suspension de seanoe de 15 minutes, le Comite a repris ses 

debats sur la procedure a suivre pour 1 1etudo du prcjet de la Chartc. Les vns 
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ant propose une discussion generale sur l'ensemble du projet, cl 1 autres ont pr.:c,'.: _ 

studier le texte paragraphe par paragrapho. Apres un long debat, la deuxiem0 

position a ete adopteo, 

20. En abordant l'etude du projet, le Comite a decide- que le nom de l'Orr;m1i.-

sation a former sci t: "Organisation cle l 1Uni te Syndicale Africaine'\ en abr6r;6 

"O. .. S.4' pour evi ter tout es Eiquivoque avoc les Organisations syndicalos existantcc" 

Il a ete egalement accepte d I ajouter au premier paragraphe ,du pre"mbule, le mur.br_, 

I 

de phraee euivant: 11responsables cl0s Organisations syndiooles nation<:>.los". 

21. Au cours de sa troiSieme seance, lo Comite a entendu la lecture d'un prcjot 

de preambule prepare par un sous-comite Quelques caffiaracleE; ant pensc quG 

la discussion de co projet ne pourra itre valablement engagee que lorsque ie toxtc 

en aura ete distribue aux membres en anglais et en frangais. Au cours dos intvr

ventions qui ont suivi, un malentendu s 1est fait jour au sein du Cornite en cc qui 

rnncerne le probleme de la desaffiliation. On a oru, en effet 1 qu 1un camaraC .. , 

avait exprime dos reserves a ce sujet et de nombreux appals lui ont ete lances 

l 1 invitant a rovoir une position qui 1 en fait 1 n'etait. pas sienne. Dos eJ<plio:c

tions ayant ete fournies pe.r le camarnde qui avai t ete ainsi mal compris 1 lo 

Comite s 1ost mis d 1accord v·ur cond~1:n10r la double affiliation qui est inoompdiblc. 

avec l'objectif d 1unite et pour inserer clans lG preambulo do la Charto un p11s.sc\l}:O 

indiquant sans ambiguite la position dol'OllS.A ace propos. Pendant la reunict,, 

le Comite a ete informe par le Secretariat d 1un message annongant l'arrivec c.u 

Camarade Ben EZZE:DINE 1 represontant clc la CSA" Cotte nouvelle a soulage les r:10mbrus 

du Comite qui, de ce fait, ont cru resolus taus les problemes qu 1avait soulev~s 

l'absencc de la CSA. 

22. A la reprise de la seance a 1811401 le comite est revenu ·sur le pro jot c1.0 

preambule 1 maia apres quelquos ititerv'entions, il a ete decide de reporter ln •::iz

cussion a la seanoe sui vanta. Un pro bleme a ete pose au sujet ··le 1 1 audition J. 'r•.'1. 

camarado sud-africain qui voulait s 1adresser au Comite. Des avis ont ete er•rir:.:c· 

pour et oontre son audition et sa participation aux travaux. Finalemont, il __ 

eta de~_ncle au Representant de 1 1 OUA de donner son avis. Le Representant du 

Secretariat a rappels au Comite son ordro du jour dont il lui appariient cl 1epu:cu"r 

cl 1 abord le premier point et ensui te il' a suggere de remettre 1 1 audi tiein clu 

camarnde sud-africain a plus tard clans le cadre des quC3stions diverses. Le 

Comite a acoepte cette proposition et la seance a ete levee a 19h40. 
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23. La quatrieme Seance a permi~ au Comi~e d 1 e~udier et d'adopter le 

pro jet de pree.mbule qui lui avai t eta soumis la veille. Un debat s 1 est 

e~i;ge au sujet de l 'insertj.on des 11 oonsiderants " dans le preambule; 
. l 

malgre 1 1appui que les propositions formulees dans ce sens avaient re9u, 

le Comite a fini par decider que le preambule devrait rester tel quel pou~ 

eviter qu 1il ne prenne la fnrme d'une resolution generale. Le Representant 

de l 'OUA ayan+, suggere d 1envi.sager une disposition faisant reference a la 

Charte de l 10U.A, le Comi te a rejete cette propos;. ti on et deoide de faire 

mention de 1 10UA dans les resolutions finales. 

24. Au cours de la meme seance, le Comite a pris note de la declaration 

du Representant de la Confederation des Syndicate Ethiopians confirmant 

l'affiliation de oett~ Conf~deration aux Centrales internationales. L'orateur 

a exprime les reserves explici tes de son Organisation vis-a-·vis de la 

position prise par le c~mite preparatoire face a la desaffiliation. Le 

President a estime g_ue, du fai t que l 'Ethiopia n '.est pas mem1re du Comi te 

preparatoire, celui-ei ne pouvait qu'acte.r sa declaration sans debat. Cepen

dant, quelques uamarades se sont del1la\ld.es si, d.ans ces conditions, le Co.ngrer. 

ocnstitutif devrait avoir lieu a Ad.dis-Ababa comme initialement prevu. 

25. Le Comite a ete saisj d'un projet de telegramme destine au Presider:~ 

Ahmed Sekou Toure de Guinea, a 1 1oocasion du deuxieme Anniversaire de 

l 1agression portugaise contra la Republique de Guinee et, apres une courte 

discussion, a decide de le lui adxesser. A la reprise de la seance, le 

Comi te a consti +.ue deux sous-comissiohs ohargees respecti vement de l 1 ela.bo-

ration du projet de statut et de resolution generale. En raison de l'heuro 

tardive, l'examen du projet d 1objectifs a eta differs a la cinquieme seanee. 

26. A 1 1 ouverture de celle-ci, le poi mt 12 du pro jet d 1 objectifs present.is 

par une sous-c~mmission du Comite a donne lieu a un long debat au sujet du 

terme "collectivisation", Plusieurs tentatives ont ate fai tes, m.ais sans 

succes, pour trouver un terme convenable qui pouvai t rallier les opinions 

des ans et des autres. Finalement, le Comite est convenu de formuler 

1 1objeotif numero 12 en termes suivants : "cl.e favoriser la politique de 

plein emploi 11 • A part quelques lagers am<rndements de forme apportes aux 

•bjectifs 17 et. 18· ai.nsi que l 1interversion das ·objectifs 1 et 2, le Corr,it6 

a adopts a 1 1unanimite le projet qui lui etait soumis. Il a eta alors decid~ 

d'ajourner la seance pour permettre au sous-comite de sta.tut et de 

resolution .e;;enElr.als de se reunu . 
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.27. Le Cami te "' tenu sa sixieme seance dans le cournnt c~e l 'apres-

midi du jeudi 23 Novembre. Le ·President a souhai te ln bienvenue aux 

deux camarades represenfonts c1c la CSA qui venai<mt rl'a.rriver. On a 

alors propose quo le camarade Mohamed EZZEDINE, Secretaire General de 

l' Union !}enerale des Travailleurs tunisiens soi t po rte RU '.ooste de 

deuxieme Vice-Pr6sident c1u Comite et le camarade Hubert BLAISE ROBEL, 

Secretaire general de la Confederation chretienne c1es s;nidicats mo.lgachc: 

soit c1eisgne c1e1'Xieme Rapporteur, Le President ayant amende cette 

derniere proposition en suggerant que le camarade BLAISE ROBEL soit 

assesseur, le Comite a, a l'unanimite, enterine la designation de ces 

deux camarades comma ~1ombres du Bqrcau du Cami te. Les interesses ant 

pris place a la tribune. 

·28. · Le Callk'\rade Ezzedine a pris la parole pour expliquer les raisons 

de lenr retard. · Il a souligne que oelui-ci etait du essentiellement a un 

manque de communication'entre l'OUA et li; CSA au sujet de·la date d 1 ouvcr

ture et de 1 1 organisation me,terielle de la reunion. Il a mentionne que 

la CSA n'a regu qu'une soulo lettre de l'OUA faisant etat de la tenue 

de la reunion a partir du 20 Novembre. C'est sur cette base que le 

Bureau- executif de sen Organisation s 1est reuni a Tunis du 16 au 19 

Novembre· et a, a 11 issue de sa consul tat ion, decide de les nnnd.o,ter de 

pour participer aux travaux du Comi.te pre para to ire. 

29. Le camarade Ezzedino a promis, au nom de son Organisr.tion, que le 

delegation de la CS.A s 1offorcera d'apporter une contribution posititive 

aux efforts, du Comite preparatoire afin que ·soient jetees les bases do 

l' unite du mouvoment syndical en Afrique. 

30. Cette declarntion a ete hautoment appreciee par taus les camaradoE 

qui ont pris la parole; tous ant felicite l·a CSA pour 1 1 esprit de co-

operation dont elle s' Gst montree 8.nimee. 

31. Le Secretaire general adjoint 

a egalement pris la parole pour dire 

de l'Orgnnisation de l'Vnite Africaino 
I 

a la delegation de la CSA la joie du 

Secrete:tre · General Administratif de 1 1 OUA do la voir presente a .Addis-AbCk 

pour apporter sa contribution aux importants debats du Comite preparatoiro et 
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faire conna.ftre ses points de vue sur ce probleme brulant de 1 1unite 
· syndicale que 1 10UA reoherche depuis longtemps. Il· a, a son tour, souhait~ 
une chaleureuse bienvenue aux representants de la CSA. 

.-'' 

32. Au sujet de savoir s'il fallait ou non revenir sur les travaux deja 
realises par le Comite afin de permettre aux camarades de la CSA d'y 
apporter eventuellement leurs amendements, il a ate sugg~re et accepts de 
poursuivre et de faire participer les camarades de la CSA au rests des 
travaux tout en leur laissant la latitude de faire plus tard leurs 
modifications eventuelles au projet de preambule et d 1objectifs qui sont 
deja adoptes par les autres membres du Cc:mite. Sur t.e 1 le Comite est passe 
a la discussion du projet de resolution generals prepare par l'nne ne ses 
ciSux sous-QOmmissions·mentionnees au paragraphs 25 oi-haut. 

33. Le paragraphe 5 du preamb!!-le ou il est question de 11 1 1 affirmation de 
la pe.rsonnali te du· mouvement syndical 11 a provoque un debat qui a semble 
opposer les uns et las autres. Pour les uns, en effet, il n 1est plus 
ne6essaire de parler de 1 1affirmation, mais il serait souhaitable de parler 
du developpement de la personnalite. En outre, il faudrait parler de la 
personnalite africaine et non de la personnalite du mouvement syndical. Pour 
les autres, par contre, il s 1agit bel et bien d'affirmer la personnalite 
du mouvement syndical afrioain par rapport aux autres Organisations 
internationaies. 

34. Du fait que le texte anglais de la resolution n'etait pas encore 
disponible, et en raison des engagements du Cami te pour la soiree,. on a 
decide d 1ajourner la reunion et de la reprendre le lendemain matin a 
10 heures. 

·--' 
\ 
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35. Ik>ns la soir~e, lcs membres du Comite ont rencontre le Seoretaire 
generai administratif de 1 10UA au Siege de cette Organisation, Le President 
du Comite a prononce une breve allocution pour dire au Secretaire general 
qu 1il s'agissait d'une visite de courtoisie destinee a le feliciter pour 
sa brillante election et lui cxprimer la satisfaction de toute la classe 
ouvriere do le voir a la t~te de l'OUA compte tonu du role qu 1il a person-
nellement joue dans le renforcement du mouvemcnt syndical africain. Il a 
attire l'attention du Secretaire general sur certains problemes r1>l<1tifs 
a l' organisation materielle du congres consti tut if notamment le probleme 
du transport ct des correspondances, Il a demands au Secretaire general 
d'user de toute son influence aupres des Gouvernements membres de 1 10UA 
pour qu'ils apportent toute leur assistance a~ syndicats afin d 1asaurer 
le succes de la reunion de fevrier 1973, 

36. Repondant a cette allocution, le Secretairo general a souhaite la 
bicnvenu' a taus les membres du Comi te. Il lcs " remercies de leur visi te 
et leur a di t qu 1 il et<1i t dRns ses 'intentions de les rencontrer au cours ' ' 

d 1un rcpsB avant leur depart d'Addis-Abeba. Il a exprime sa jcie de voir 
' quo taus les membrcs du Comite preparatoire so trouvaient presents a Addis~ 

Abeba. Ayant rappels qu'il a cu a collaborer avec lcs syndicats pendant·7 
ans, en tant que Ministre du Travail de. son pays, le Secretaire general de 
1 10UA a rassure les mornbres du Comite quo ses convictions et son attaohom~nt 
vis-8.-vis des ideaux syndicaux restent fermes malgre le fait qu'il est 
appele a d 1autres fonctions. 

37. Ila dit que l'OUA n'epargnera aucun effort nine reculera devant 
aucune depense pour aider los syndicats a faire de l'unite syndioale unc 
realite. Il a demande a taus les membres du Comite de tout faire apres leur 
retour dans leurs pays respectifs pour assurer a leurstre.vaux une diffusion 
aussi large que possible pour le suoces final du congres oonstitutif. Ainsi, 
a-t-il oonclu, nous celebrerons en 1973 le 10eme anniversaire de l'OUA et 
de la Conference dos J,Tinistres <1fricains du Tre.vail clinsi que la naissance 
d'une organisation syndicale libre, Cependant, ·devait-il enchaine, cette 
liberte ne signifie pas l' absence de collaboration entre 1 1 Orge.nisaticn de 
l'Unite Syndicale Africaine et l'OUA. Enfin, le Secretaire general a invite 
les membres du Ccmite a un dejcuner le jour suivant mais il s'cst excuse 
de ne pouvoir y "ssister personnelloment, 
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38. Au cours de la septieme seance, le Comite a etudie et adopte a 
l'unanimite un projot de resolution generale, A cotte occas:ion, le Comite 
a juge opportun de clecider du lieu et C'.e fa date du congres constitutif.. 
On a estime quo le mois de fevrier etait trap pres de la fin des travaux 
du Cami t6 prt'iparatoirc pour permettro au:x: syndicats de se prepe.rer en vue 
d'assuror une representation massive au congres. 

39, Le Representant du Secretariat a cxplique que la suggestion de tenir 
la reunion en fevrier 1973 deooulait de la resolution des .~finistres 
africains du Travail qui clemande 8.U:X: syndicalistes africains de tenir la 
Conference panafricaine avant la onzieme session orclinaire cle la Conference 
des WJ.nistres du Travail_qui est proposee du 5 au to mars 1973, Ila 
revele qu'il y avait aotuolloment dos consultations parmi les Etats membres 
en vu.a de reporter la onzieme session des Ministres du Travail au mois de 
Mli 1973, immediatemont apres les celebrations commemoratives du 10eme 
anniversairo do l'OUA. 

40, Apres quelques tract<1tion'.!i _
1
le Cami te " decide de proposer que le 

congres constitutif so tierine au cours de la premiere quinzaine d 1avril 1973. 
De memo, le Comite ayant rcgu unc proposition de tenir le congres a Yaounde, 
au Cameroun, a decide a l 1unanimite de proposer cette Capitale africaine. 
Il a egalement accepte qu 1au cas ou les camarades camerounais, apres consul-
tation de leur Gouvernement, ne seraient pas en mesure d 1heberger le congres 
des·syndicats africairui celui-ci se reunirait a Addis-Abeba, Apres ces 
arrangements, le Comite c; adopts a l'unanimHe le projct de resolution 

general?· 
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41, !pres une courte suspension, le Comite est revenu pour poursuivre la. 
disoussion du projet de statuts. 11 s 1est d'abord mis d'aocord qcle liO~i<i.w· 
nisation doit ~tre prononcee o.u.s.A. et. non en un seul mot. L'a.rtiole.5 
di. projet a f.ait l'objet d'un ·1ong debat. Deux theses se sont affrontees 
a ce sujet; pour les uns, il fa.llait prevoir quatre delegues par Organi
sation ne.t_ionale, pour d'autres il fa.llait quatre delegues par pa.ye. Les 
tenants de cette derniere position metta.ient l'a.ocent sur la neceesite 
d'appliquer le principe unitaire et de ne pas admettre 1 1ex:i.stence de 
Plusieure Centra.les syndica.les au niveau national. Pour eux, l'O,U,S,A, 
s 1est,a.ssignee comme objectif de realiser l'unite syndioale au niveau de 

Jbaque Eta.t, il fa.ut done tenir compte de oet objeotif da.ns 1 1ensemble des 
eta.tut 

4z, Pour d 1.a.utres, une tclle attitude donnerait aux gouvernements_.J.-1.oo_oa.sion 
de sa.boter lea Organisations syndioales qui leur sont 0p.esees et de 
n '11.ccepter que soient affiliees a 1 1 O. U .s .A. que les Organisations qui leur 
sent fa.vor~bl.es-_.A.jires.. wie longua--.d.iscussion, . .l~s membres du Cami te ne 
pouvant parvenir a un accord, la sea.nee a ete levee. 

43, Au oours de ~a hu.i tieme et derniere. seance, -on. a._propose-da.~.SVOU
qua.tre deHigues pi\,r p'ays et d 1ajouter " en tenant compte de leur represen
ta.ti vi ta "• Cetta notioa a ega.lement soulev~ beau coup de protestations du · 
fait qu 1elle est relative a cha.qua Eta.t. Fina.lament, le Comite s 1est mis 
d'a.c~ord pour quatre delegues pa.r pays. Un representa.nt de 1 1USPA a.va.it 

. ' 
d 1 a.borC reserve sa position en ce qui 001l'"6rnait 1 1omission de la reference 
a la representa.tivite syndica.lei ma.is avant la fin de la. sea.nee, il est 

. ' revenu sur sa position et s'est ra.llie a 1 1a.vis de la-ma.jorite. 

44, L 1 Arti ale 11 ~cernant la composition du Coll6r9s a egale111ent donne 
lieu a un debat assez long. Plusieurs·prepositions ont eta faites, les unes 
tendant a insti tuer un regime presidential, lea. autres etant en faveur de 
!'institution d 1un Seoretaire General a.vec ses Adjoints. Plusieuro raisons, 
dent oell~s relativEs a l'efficacite, a l'austerite et aux depenses, ont 

~ ' 
milite en faveur d'une direction aussi restreinte que possible. Mais, dans . . ' 

le souci d 1arriver a un com~romis, il a ate propose que le Conseil ex&outif 
aoit compose d'un President, (l<:i 5 Vi.oe-Pz.esidents,, d 1un Secretaire General 
et de trois Secretaires Genera.ux Adjoints dont un charge des finances, tous 
el us par le Congres. 
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· 45. Le dernier alinea limi tarit le mandat du Conseil exeoutif a six ans 

a ete estime inaoceptable du fait que si le Conseil jouit de la confianco 

du Congres, ce dernier pourrait toujours prolonger son mandat; il a done 

ate suppr.!.me. 

46. S 1agissant du recrutement du personnel du Secretariat de 1 10.U.S.A., le 

Seoretaire General Adjoint de l 'OUA a suggere au Cami te de prevoir que le 

recrutement soit fait dans les·Etats africains sans imposer qua ::..e pers•:nncl 

provienne neoessairement des Organisations syndi oales elles-memes, du fai t 

que celles-ci pourraient ne pas toujours disposer de personnel dont le 

Secretariat pourrait avoir besoin. D1autre part, le personnel qui pourrait 

travailler. d.ans ce Secretariat pourrai t ne pas etre necessairement affili.6 

aux Organisations syndicales membres de 1 10. U.S.A. En outre, le representa.·.'· 

de 1 10UA a mis l'accent sur la necessite de confier la. responsa.bilite du 

reorutement du personnel au Secretaire General. Bea.uooup se sont opposes a 

ces deux suggestions, d.9clarant qu 1il fa.udra.i t, a leur avis et c01:icernant 

le premier point, qua le personnel soit d 1a.bord reorute au sein des 

Organisations syndicales elles-memes afin que le Secretariat soit compose 

des personnes qui comprennent les problemes des syndicats. Les opposants 

au second point pensent, quant a aux, que le Secretaire General, seul respon

sable de ce recrutement, pourrait utiliser le pouvoir perso~nel et risque

rait de se livrer a un favoritisme abusif. On a decide que le recrutement 

soit fait dans la mesure du possible au sein des Organisations syndicales 

par le Secretaire General a.pres consultation du Comite executif. Les articles 

14 et 15 traita.nt respectivement de la promotion et du reorutement du 

personnel ainsi que de divers departements dont l'Organisation pourrait 

disposer, ant eta supprimes, ces matieres pouvant etre incluses a.ans le 

re&lement int~~ieur du Secretariat. 

47. En abordant 1 1Article 19 du projet relatif aux relations de 1 10.U.:;.;, .. 

avec l 'Organisaticn de l 'Unite Africaine, le Cami te a entendu la. presen't·:o.

tion, par le Secretaire General Adjoint de l'OUA, d 1un document intitule 

"position speciale de l'OUA"· Le Represeptant de l'OUA a declare que si 

nous sommes ici ce n 1 est que pour renforoer lea syndicats •. La presence 

des syndicalistes au Siege ~e 1 10UA et la tenue de leur reunion sous les 

auspices de notre Organisation prouvent qu'il n'y a pas d'opposition ent~e 
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l 'OUA et les syndicats. En outre, a-t-il ajoute, la Charte de l 'OUA elle

meme indiq_ue la preoco•ipation des gol'.vernements afri caim: d' amiiliorer les 

conditions de vie des populations af:cica)_nes, ob,jectif q_ui_ est aussi 

poursuivi par les sync1icats. C'eot ]}01.ir~.~wi, 1 10.U.S.A. devrait travailler 

en etroite col1aboration avec l'O,U •. t. IJ_ a co::cc_1.1 en s'en remettant a la 

decision des membres du Comi te. 

48, Ceux-oi ont es time q_u 1 il fa.llai t d 1 a,borci -,~c':.opter leur pro jet. de statuiB 

.et examiner ensuite le document de 1 10UA. Ils ent redige 1 1A.rticle 19 en 

'· prevoyant q_u 'ils auront des r8lations avec 1 1 OUA et les Institutions specia-, 

lisees des Nations Uni es. Le Comi te a a1-ors, a 1 1 unanimi te," adopte le 

projet de statuts, 

49. Revenant alors au docrnn&nt de l 'OUA, · tous les ''rateurs q_ui ont pris la 

parole se sont e:x:plici temE>nt opposes a son a.d0ption et ont demands au 

representant d_e l 'OUA d.e retirer purement ot sim)?lement son document; 

Un seul orateu.r oependant tcut en appuy2.nt ceu:r: qui 1 1 avaient precede, a 

propose q_ue les membres du Comi te c-.n::enent le texta d11 pro jet chez eu:x: afin 

de le soumettre a leLcrs Organi_sationz re;specti-,res CJ.Ui_ auront ainsi ! 'occasion 

d'en dire un mot al 1occasion du Congros constitutif. 

50. Un autre cama:::-ade a. souleve le problem3 de la conference sur ! 'apar

theid q_ui_ sera orga.ni see lors de la Cbnf0rence internationals du Travail 

-en Juin 197 3, Il a signals q_u 1 il y avai t deja rles manoeuvres de sabotage 

entreprises au ni veau des employel>rs visan+, ·a rep_ousser la tenue de cette 

conference a la fin de la session de l 10IT au J.ieu de la tenir durant celle

oi. Ila insists pour qu'une petite.:~e·,olution rslative a cette affairs 

soi t prise par les membres du Comi te demandant a l 10NU et a l 'OIT de peser· 

de tout leur poicis en fa-rnur de la temi.s de oetta reunion. Tout en recon

naissant l'importanoe de cette q_uestion beaucoup de camarades ont estime 

CJ.U I il fallai t ad.ressor une note a ce so.jet au . Ei_ege des Organisations 

syndicales afri Caines qui devraien·t prenoro cette q_uestion en main et 

l'~tudier serie~sement. L'auteur de oetto information a insists pour q_ue 

! 'action eventuelle il. pr"ndre le soj_t avant le 15 Decembre 1972, faute de 

q_uoi il serai t trop ta.1'.'d. 
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51. A oe stade des travaux, le camarade Ezzedine de la CSA a pris la parcL.: 

pour dire qu'il filrmule les reserves de son Ore;ani.1>ation sur les trave_:1x 

qui avaient precede l 1arrivee de la delegation de la CSA, notamment sur l•J 

prea.mbule et les objectifs. Le representant de 1 10UA est intervenu pour 

.demander au camarade Ezzedine de preciser plutot le ou les paragraphes du 

preambu~" qui n 1 aaraient pe.s son assentiment au lieu de se reserver sur 

l'ensemble du te~t~- ~e camarade s 1est excuse en disant que sa declexation 

est une formalita faite dans un esprit de camaraderie et de cooperation 

oomme cela est de regle dans les oas de 1 1sspece, et non pour remettre les 

decisions deja arretees en cause. Le rapporteur est intervenu en donnant 

lecture du paragraphe 27 de sen projet de rapport arguant que cela. devai t 

a.paiser le camarade Ezzedine dent 1 1 absence au cours des premiers· jours de 

la reunian ·a ate regulierement consta.tee et consignee dans la premiere 

partie de son rapport qui precise les dates ou les projets du preambule 

et des objectifs ont ate adoptes. 

52. Un autre camarade a intervenu poL<r faire observer que le bureau se 

trouvai t compose de deux membres de la CSA, deux des Or50.nisations au·tonomes 

et un seul de l 1US.PA; il a, en consequence, propose que le camarade Filali, 

de l 'Union Genera.le des Travo.illeurs Algeriens, membre de la delegation c.o 

l 'USPA, soi t 2ussi porte au poste d' Assesseur pour equili brer la represen-· 

tation egali taire au Bureau d.u Cami te. Cette proposition a ate aoceptee. 

Le camarade Filali a pris place a.u Bureau. 

53. Avant de prononcer le discours de cloture, le President a pose au 

Comite la question de savoir s 1il aQceptait.d 1entendre le camara.de sud

afrioain qui, depuis le debut des travaux, avait sollicite de s 1adresser 

au Cami te. A l '1~nanimi te, les membres du Comi te ont decide que le 

camarade sud-africain s'adressera au Congres constitutif. 

54. ilors le Pre~ident a pris la parole pour prononcer son allocution de 

clot,,.re qui figure en annexe 3 au present Rappo~t. Enfin, J.e Seoretaire 

GeneraJ. Adjoint de 1 10UA s 1est adresse aux membres du Comite pour les 

feliciter et les rem~~cier des efforts louables qu 1ils ont deployes pour 
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faire de la reunion du Comite preparatoire un suoces nom seulement pour 
lea syndicats, mais aussi pour l 10U.i!. et pour toute l 1Afrique. Il a promis 
que 1 10UA fera tout oe qui est en son pouvoir pour que les travaux du 
Comite preparatoire trouvent leur aboutinscment dans le Congres oonstitutif 
prevu a Yaounde en Avril 1973· La reunion a ete close a 20h10. 

Fait a Addis-Ababa, le 24 Novembre 1972 

LE·RAPPORTJ:;UR 
(signs) MOISE SATOUGLE DEFITH 
President Confederal de l'UNTC.-



ATU/Prep, Cttoe/Rpt. Rep. 
Annexe 1 

ALLOCUTION PRONONCE PAR S.E. J.D. BURILO 
SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE 1 1 OUA A 1 1 OUVERTURE 

DE LA REUNION DU COMITE PREPARATOIRE DES ORGANISATIONS 
SYNDICALES AFRICAINES 

ADDIS-ABEBA 1 20 - . 24 NOVEMBRE 1972 



• 

ATU/Prep, Cttee/Rpt. Rep, 
Annexe 1 

ALLOCUTION PRONONCEE I'J,R S.E. J.D. BULIRO 

SECRE~li.IR"! GEJ'TER,~ ADJOINT DE L 1 0Uf, 11 L'OUVERTURE 

DE L'l REffi'TION DU COfHTE PREP.iiR.>TOIRE DES ORGANISt:.TIONS 

SYYDIC.1.LES Ii.FRIG .',INES 

.mDIS-,lBEBJ, 20-24 NOVE!.'IBRE 1972 

Camarades ct Chers Freres, 

1. Au nom du Secretaire General administratif et de tout le 
Secretariat General de l 'Org;.nisation c',e l 'Unite .Africaine, je 
vous. salue··-tres . ..fxaternellement et vous souhaite une chaleureuse 
bienvenue a Md.is Abeba, Capitale d'Ethiopi'e, Siege et berceau 
de.l'Unite Africaine, Je voudrais>vous.f.eliciter-tous ·col.lec.tive

ment et individuellement pour avoir renonce a vos nombrcuses 
obligations ct etre Venus, en reponso a notre invitation, apporter 
votre contribution au succes de co rendez-vous historiquo d'Addis
.Abeba. 

2. Apres Cotonou,. Accra, Tunis, Casablanca et Dakar, l'histoire 
du Mouvement syndical africain enregistr·era, et elle enregistre deja 
cette reunion du Comi te prepar·atoire, comme une ecpression nouvelle 
de la commune et ferme volonte des syndicalistes africa~ns de 
s 'unir· pour mieux assur·er la defense dos interets dos travailleurs 
de ce Continent et contribuer au developpement et a l'unite de 
l'Afrique tant au niveau des Gouvernemcnts et des employeurs 
africains que sur le plan international. 

3, Si 1 1 on se rend 

ressources naturelles, 

compte qu~ le travail est, a cote des 
du capital, de l'esprit d'initiative et de la 

technologie, l 'un des fa.cteurs cl es permet~ant d' augment er la 
production et d' accelerer le developpement, il est done impericux 
que la main-d'oeuvre organise librement et mette a execution des 
programmes de.formation qui lui permettent d'augmenter sa p~oduction 
et sa productivite, 
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Il faut auss~ faire en sorte quo la renumeration payee a la main~ 
.d'oeuvre nc soi t pas seul8ment telle que 1 1 economie puisse ia 
supporter sans risques mais tolle o,u 'f!llo assure aussi· aux travailleur::; __ 
un niveau do vie raisonable. En outre, la population active etant 
l'une des rares fractions de la population qui soit organisee, elle 

' doit contribuer, a cote du travail regulier qu'elle accompl_it, a 
augmenter le niveau de vie des masses, 00 quc nous nou~ efforgons 
tous de realiser et d'cncouragor en Afrique, Ces aspects de la 
question.! semblent mettrc en relief l 'interdependanoe des deux parties 1 
~ui en profitent mutuellemcnt, et, serait-on tonte de repeter 1 la 
symbiosc du gouvcrnemont, des cmployeurs, des travailleurs et de la 
population dans soh ensemble. Il n'cst pas facile de faire quoi que 
ce soit les uns sans las autros. 

4, Dans ccttc symbiose, qui cloi t ~tre a la fois positive, 
"progressiste et axee sur le. justice entre les hemraes et leur 
satisfaction, le gouvernemcnt est l'un des elements fondaJJJente.ux. 
Les gouvernemcnts des Etats africains indepcmdants ont cree l'OUA 
en 1963 pour assurer notamoent quo tous les Africains travaillent 
a 1 'unite et a. la liberation de l' J.:fr,ique et a la fraterni te entre 
.Africains et aussi pour prendre cl.es mesures visant a augmenter le 
niveau de vie des populations africaip.es • .Au niveau national; la · 
contribution des syndicalist0s aux efforts deployes par les 
gouvernements est d 'uno importance vi tale', C' est pa.roe que· l 'OUA 
reconnait et accepte ce fait que, depuis sa ""creation, elle demande 
aux syndicalistes d'Afrique de s'unir et qu'elle essaye d'en faire 
un des instruments de portee continentale destines a P~'-~ouvoir 
l 'uni t.e et le pJ?egres on Afriq_uo et a. liberer les terri toires africains 
qui sont encore sous la domination etrangere et raciste, 
5, Le souci de l'OUA de voir un tel instrument se creer et 
devenir utile, conpetent et efficace, so reflete dans les nombreuses 
resolutions ~ui ont ete adoptees et qui invite5'ies syndicalistes a 
s'unir et a s'organiser, 
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~a ~e~olution CIAS/Plen,3.A, prise au cours de la Conference au 

/ 

sommet qui a etabli l'OUA, demandait notamment la creati9n en .Afrique 
d'un syndicat af::i'icain. Dans des reso~utions ulterieures, l'OUA etait· 
priee de mettrc Ce projet a execution aussi tot que possible. 
Malheureusement,.tous ies efforts deployes anterieurement par le 
Secretw.-:':.at general sont ~est es vains, J:Iais aujourd 'hui nous sommes 
hcureux de vous voir· rassembles en ce lieu pour· prendre des mesures 
qUi pcrmettpnt de Creer ·un T10UVCment. syndicaliste ru).~f.l.':i.Ccill positif 
progressiste et cfficace. L'OUA vous est tres reconnaissantc de 
participer a cette oeuvre historique, 

6, Cree par l'accord d'Alger en ma.rs 1969 non seulement pour 
elabo:r·er le prbj et de statu~' tracer la doctrine et suggerer l 'orientS\
tion de ~a future Ccntralc sy.ndicale panaf1'icaine, mais aussi pour 
aider, dans chaque Et at,· a la. ;:·ealisation de 1 'Unite syndicale 
nationale '. le· Comi te prepars.tciro devai t tenir sa premiel'e reunion 
en Juillet 1969 a 1Uge:r :pour s'acqu5.tter Cl.e la r.1ission qui lui etait 
ainsi confiee. rsais pour des raisons di verses ·(~Li 'il ne nous appartient 

,nullement de rcchcrcher ici, cstte rencontre tant souhaitee n'avait 
pu avoir lieu, Le fait que cotte r·ew1ior1 s',onvre aujouro.'hui au Siege 
de l'Organisation de l'Unite ./lfriraine est un temoignage eloquent 
de la determination ·de chaque responsable syndical a~ricain et de 
l'OUA de realiser concr·eter.i.ent l'unite du mouvement ouvrie:r· su1' le 
plan continentai en vue de mieux :i.ntegrer lcs masses du mouvement 
ouvrier sur le pluu contincn"!;al en vue de mieux integrer les masseri 
laborieuses de notre continent a l 'oeuvre exal "!;ante de l·'OUl1. 

' 

ouvrier africain,uni, fort, libre et independant saura efficacement 
defendre les inter~ts des tra.vaiJ.leurs africains. Une Unite syndicale 
panafricaine permettra aux syn:iicats de ce continent non seuleme.iit 

.de miei;;xcontribuer· a.l'oeU7'l:'e de l'OUJ,, mais aussi d'assurer valable
ment leur presence dans la poursuite et la d':fense de la mission 
traditionnclle et permanente du syndicalisme a tra,ver:-i le mend~. 
La contribution des travailleurs africa.i.n,s au mouvement ouvrier, 
mondial requiert la pr3sence consciente et 1 'unite d •action de toutes 

les Organisations syndicaJ.cs africaines part out OU s' edifie J_e bonheur 
de tous les travailleur·s du monde entier·. 
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Soucieux d'associer a leur oeuvre tout.es les forces vives de CG 

co11tinent, les peres de l 'OUA ont invite les travailleurs africairn°: 

a s '.lJ-!'li.r, !l)epuis 1963, l' association des masses ouvrieres africain;:,8 

ail·~edification. de l'unite africaine a figure au nombre des objecti::·r, 

SOCiaitX a .~tteindre pour parvenir a 1 1 DD.elioratioh deE condJ. tions 

socj,~jles populations africaines et au renforcement de la 
col~.;i'b·o:u"'·~ion dos pays o.fricains entre eux. · 

8 0 / our la scene africaine 1 les differonts mouVemen.ts travaillist<JS 

q0{ ob:~enu pour eux-memes une place respectable dans l'histoirc de 
·<» " 
"i.eu~/pays. Que l 'on se souvienne du role decisif qu' a j oue le 
: ·~· 

·f,,v)i:dicalisme dans la· suppression du colonialisme frangais et 
.;1·' ., 

t~ritannique en Afrique. En fait cortains des meilleurs dirigeants 

d'Afrique qui ont fait leurs preuves durant la lutte pour l'indepen

dance et c1urant los premieres etapes d 'unification nationale et d' 

accession a la condition d'Etat independant, qui ont suivi l'epoque 

colonials _eta~ent et sont des syndicalistes, C'est a vous, qui ~tes 

ici rassembles, qu'il revient do joter les bases d'un mouvemcnt 
' d. . al. t · 'tJ.ot;;imment . t ,,, , 

syn ic is e panafrica.in qui permettra,i a des d.irigeants e "' c.es 

principes d'emergor en Afr·ique, L'OUA vous aidera a atteindre ces 

obj ectifs, 

g, Des esprits mal j.ntentionnes ont vu dans l 9appu:L constant a2,1''o!·t'5 

par l'OUA aux syndicaliste:c africains pour qu'ils realisent l'v.nite 

de leur mouvement une manoeuvre destines a affaiblir lo syndicalh'LG 

africain, Qu' il me soi t permis c1e ·vous rassurer publiquement ici a'J.c 

le voeu le plus char· que formule l 'OU.A est de voir surgir en ilfriql-!.O 

une Organ;Ls&.tion syndic ale a vocation continent ale forte, efficacc, 

puissante, libre et independante,· Il ne s'agit nullement pour les 

r·esponsables de l'OUA de· paralyser ou de subjuguer le mouvement 

syndical africain do quel~ue maniere que co soit. Au contraire, en 

patronnani; et en appuy~t la formation et l 'activi te d 'une Organisa-tioc 

syndioale continent ale, l 'OUA en tend r·enforcer ainsi l' influence 

de.s syndicats africains a l 'interieur comma ~ l' exterieur de l 'Afric:uo, 



' • 

ATu/Prep.' CtteejRept. 
Annexe 1 
Page 5 

Rep. ·, . 

10. .Aucune organisation autrc qi;_c l!OVA no pouvait entrcprcndre 

O\J. pa:rraincr un ·programme visant a mettre sur pied un syndicat 

panafricain inspire· par les princ: pes contenus dans la charte de 
. · · · · · d,es pt!ys 

l'OUA ou contribuor actj_vemont a l'execution de la decision/ 
africains sur la creation d'une'tclle organisation syndicale laquollc 

1ecls:!.c;'/, essenti\'lllement poli tique et va, sans r"tC doute, a l 'encontre do la 
e@t/ · . 

politique des gra.ndes puissances. Sur ce point, les pays africains 

no peu:vent comptGr· sur auc·J.ne autre Organisation inte:rnationale si 

ce n'est sur l 10r·ganisation de l'Unite Africaine .qui est lour pr·oprc 

oeuvre. C' est uniqucment da.ns le cadre c1e l 'OUll que c ette import ante 

decision pOUVai t otre OXeC'J.tee a la satisfaction de. tOUS les Africains .. 

·:1. Comme je l'ai deja dit, vous etE;Js :reunis ici·aujourd'hui }JOU::'.· 

j<Jter les bases de l 'Unite et de la force dans l' i '.lclepenr:ance, du 

mouvement syndicEl africain. Ve tre Comi te a pour. t~che a.' elaborer 

projet de' constitution qui devra consacrcr la 'fusion de ·toutos les 
' 
tcndances syndicales a vocat.ion panafricaine actucllement existantc•. 

et·· determiner la poli tique de la future ccntrale panafricaine, .I'om. 
' . . 

vous aider· dans cette t§.che ardue, le Secretariat General do l 'OUJ• 

., a juge ~pportun de preparer un projet de Charte qui vous est soumir~ 

pour ex8lllcn. Ce :.·r·?jet tient es:.;en.tiellement cumpte de l 'indepondo.r:c•'J 

du mouve1rent synclical Pt de la contribution que ce mouvement ·peut 

apporter au developpement c1o 1 1 ,1frique. En vous pr4sontant ce pro jct~ 

1 ·ouA n' entend nullement porter atteinte. a votre droit et a votrc 
' . 

liberte d"elaborer· vos statuts d l'eglements ac1ministrat~fs, d'elir 
. ' -

libremeri.t vos represente.nts, d' organise:J; votre gestion ·et votre actj.vit e; 
ct de formuler votre programme d'action, mais souhaite simplemcnt vous 

?aciliter lo travail. 

·i2.· Le document·du Secretax·iat Genernl a.e 1 10UA se· veut· :purcmcnt •3't 

sim~lement/ · 
uno case de discussion~ Il est aussi general et il s' efforce: de r·cc·; u; 

aus~·i fidel.e que possible a la mission ·fondamcntale .\')t porrianente 

du syndicat qui est cl' assm.'ez· le develop:pement du bien-~tre econorn:u~vc 
. ' 

ct social de tous les tr~vailleurs. II souligne le role important q1J.O 

les syndicats doivcnt jouer en participant aux efforts deployes au 

ni veau national coliune a l' echelle a.u cont-inont en vuo de promomroir 

le developpemen"t e_conomique et social et le progres de l' enser.1ble do 

nos populations, ct en vue de fair·e reconna:ttre · et appliquer pa1•to11t 

en Afrique .le droit.d'association. 

--- ------------
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13. Une lourde responsabilite vous est confiee, vous avez la 

charge de.jeter las bases de l'unite, dans.l'indepericlance, du 

mouvement syndical africain dans le cadre d'une Mrique unie ct 

independante. 

C'est pour cola q_ue je vous lance un a.ppel fraternal pour 

que chacun de vous prcnne con:ocience de la he.utc responsabilite c,ui 

repose sur vous et s 'attele au travail que l '-.lirique attendra do 

vous, Il n'est pas superflu de vous· rappcler qu~ vous ~tes appeles 

a preparer-' un travail col.J.ectif a soumettre a.. 1 t appreciation de 

·tous. les travaillours de ce grand continent et que· vous n 'ct es pas 

venus ici pour clefendre et faire triompher les points de.vue de vos 

orgetnisations rcsr:ccti ves. Neu~ souhai tons vivoment quc vous vous 

acqui ttiez de· votre mandat' avec honneur, · c1igni t e, u:n · espr·i t 

panafricaniste et d 'une I::Janiere tres responsablG .. 

14. kJ. ncm de.tousles camaradcs travailleurs, je vous adjure (,J 

ne pas· partir de cette Capi tale t&te baissee 1 mais de quitter 

•iddis Abeba avec fierte, avec joie, avec l' assurance gue vous avGz 
' - . . 

reeller.wnt ;iete les oases concretes, de l 'unite synclicale en Afr·' ,_,·,i, 

et que vous avez reellement contribue a faire de cette unite uno 

realite. 

Le Secretariat General ae l 'OU ii est a voilre entiere disposi·-

tion pour .vous apporter toute son assistance aclrainistrative et tc.cJ:t:.ir;y.c 

Jo souhai te plein, su·cces a vot,rc reunion que j 9 ai l 'nqnncu2' 

do declarer cuverte. 

Merci de votre attention. 

.I - . 
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' 
Addis-Ababa, 20 novembre 1972 

J 
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Son Ex.cellence Mo~sieur le Secretaire C~neral de 110,U,A., 

Camara.des Delegues, 

La Delegation de l'Union 8yndicale Pa.nafricaine se rejouit tres sincero

ment de la haute marque de Confiance et d I es·~imc que VOUS Vanez de manifester 

en son endroit en investissant son Chef de.Delegation comme President du Comit0 

Preparatoire charge d 1elaborer le Proje~ de Charts de 110rga.nisation Syndicalc 

Pana.fricaine. 

Nous aaisissona la_portee historique de ce geste et meaurons l'etenduc 

de la. respQnsabilite qu' il implique en un moment ou l 1Afrique cherche se voie, 

en un momoment ou la ccnjoncture internationale est dominee par las assauts 

repetes de 1 1imperi.alisme, du colonialisme et du neo-colcnialisme. 

Le fa.it pour nous, syndicalistes, de nous retrouver dans la Maison de 

1 1Unite Africeine, en ce haut lieu de reaffirmation de la personnalite africaine 

eat vrai.ment plein de signifj.ca.tion, car l' thli te de 1 1 Afrique est a jamais a 

1 1ordre du jour; l'unite de l'Afrj_que sous tousles aspects: politiquc, econumique1 

social, cu1 ·•"!., militaire etc ••• , il n'y a pas pour nous de probleme de plus 

brtila.nte act~v.li.te, de problems er.ii mobilise plus de monde, plus d' intelligence 

et plus de determination, 

En effot, sa.n;; l 'uni.+,e de nos differents Etats et Gouvernements 1 sans 

1 1unite de nos differents mouvoments et de nos differentes institutions, que 

devia~nam? De si.!!'n:).es jouets entre lea mains de l 1 imperialisme re.pace qui 

aura.it tot fait de nous recoloniser 1 de nous reduire en esclavage aveo tout ce 

que cela comporte 1 de scuffranoes, de misere et d'humiliation! ••• 

Dea voix ha.utement plus autorisees ont ou 1 1occasion1 da.ne cotto ntem0 

salle, dans ce rn1'\me Africa He.11, d' evoquer les raisons profondes qui mili tent 

en faveur de l 'unite de notre continent, d' exa.l ter les causes sacreos quj. com·· 

ffio'Uldont notre unite totale, 

Aussi, nous romercierons vivement lo Secretariat General de l'OUA do 

1 1heureuso initiative qu'il a eue de nous convoquer et des efforts persever~nts 

qu 1il a deployes depuis deja quelques ann8es pour faire en sorte que les r~c

ponsables du monde du travail, par la vertu du dialogue, se retrouvont dans un 
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puissant front unique, un front de lutte qui sera un rampart infranchissable 

pour les ennemis du progres africain. 

Nous avons deja enregistre certes, a l'actif de 1 1Union Syndicale Pan

africaine, de la Confederation Syndicale Africaine et des Syndibats Autonomes, 

de nombrouses tentatives de rapprochement, de cocperation et memo, de fusion, 

tentatives qui 1 jusqu 1ici 1 n 1ont pas ete couronnees de succes; sans avoir non 

plus, jamais ete abandonn~es. 

Nous pensons que la rencontre diAddis-Abeba vient a son heure pour con

tinuer ces nombreuses missions de bonne volonte avec l 1 espoir que cette fois-ci, 

nous reussircns a jeter les bases de 1 1unite tant souhaitee • 

Oui 1 Camarades, nous obtiend.rons 1 1unite des travailleurs d 1Afrique 1 si 

chacun y met du sien et nous savcns que chacun l'a deja a coeur, 

Il ost bien entendu que nous rejetcns a priori 1 1unite pour 1 1unite, 

1 1unite theorique qui suppose. n 1impcrte quel ccntenu, La situation des masses 

laborieuses de nos pays respectifs, leur desir de justice et de liberte, leur 

commune aspiration au bien;_etre requiererrt de la part des 0rgF.1nisations syndicales, 

a defaut d 1une unite ideologique immediate, une unicite de pensee, une unite 

d 1action 1 un programme minimum pour la promotion politique 1 economique et socialo 

des travailleurs par leur participation a la gestion du patrimoine national. 

Dans cet ordre d 1 idees, il importe de savoir que tous les regards sont en 

ce moment tournes vers notre Conference; nous n'avons pas le droit de decevoir 

les 'travailleurs d'Afrique, Nous devons, au contraire, nous saisir de tous les 

facteurs qui fairorisent notre rapprochement et ecarter systematiquement tous les 

facteurs de diversion d 1 ou qu 1 ils vj 61JD.ent. 

La classe ouviere unio a un rOle Gmincmment important a jouer dans 

1 1edification rapide du continent africain. 

Aussi 1 nous ne soulignerons jama!sassez 1 1 importanoe historique de la 

presente Conference qui engage le destin singulier de 1 1.Afrique.... 

' 
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C'est pourquoi je demeure convaincu que taus ceux qui 
sont ici sont taus animes .du meme haut ideal de justice, de dignite 
et de progres. 

Done, Camarades, plus de querelle de clocher. Pas de 
feu de paille non plus. Au sortir d'Addis~Abeba, nous devons, 
par une action inlassable mettre tout en oeuvre pour bbtenir 
1 1unite effective du mouvement syndical africain. 

Je souhaite plein succes aux travaux de cette rencontre. 

l~erci Cama.rade • 
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Chere Cama.rades; 

Ce .rapport; je le ea.is, rie presente certainement· pas la forms 

classique que vous auriez souhaite lui donner. Mais, je croie qu'il reflate 

la.rgement le fond des travaux de notre Conference. 

En effet, celle-ci avai t pour but de poser clairement et d 1 etudier 

au cours de ses debate manes dans un esprit eleve, franc, positif et 

fraternal, lee problemes actuals portant sil.r l'Organisation de 1 1Unite 

Sy.ndicale Africa.ice (o.u.s.i.). 

C'est volontairement que je n'ai pas oru devoir donner a notre 

rappert la phyeionomie d 1un proces-verbal plat qui s'encombre de details 

inutiles (citation des noms, revelation des polemiques etc ••• etc ••• ) qui 

auraient - qui peut en douter honnete~ent diminue sa valeur pwsitive et 

p~ant constructive .. Il va s.and dire que quelques passages revelent, dans 

:eer.tains cas particuliers et cela tres ra.rement d 1 ailleurs, l 1identi ta 

de certains camarades. Ma.is il sera convenu, pour celui qui a suivi 

regulierement nos debats sans passion et loin de tout amour propre exagere 

que ce Rapport est bien le reflet de ce que tous ensemble, nous avons dit 

et ci.ecide et non ce que chacun de nous,, isolement a con9u et declare • 

•. ,Jf;) m'excuse d 1avance tres fraternellement des imperfections qua vous 

serez en·ar.oit de relever dans ce Rapport. Mais je sais aussi d, 1avance 

compter sur votre indulgence pour esperer qua vous ne tiendrez surtout 

oompte, dans ce document, qua de ses conclusions unanimement positives 

qui oaracterisent - Dieu. merci - notre ferme et commune volonte de realiser 

notre grand rave du moment : Organisation de l'Unite Syndicale Afrioaine. 

Je crois devoir remercier tres sincerement ici et oela en notre nom 

a tous, les competents services du Secretariat general de l 10UA qui m 'ont 

serieusement aide a la confection du present Rapport.-
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Son Excellence'· il1•nsieur le Secretaire General Adjoint de l 10UA, 

Camarades Delegues et Observateurs, 

Nous voici au terme de nos travaux, aprgs quatre jours de travail 

fructueux, de discussions ora.geuses, mais franohes et denuees de passion, 

et toujours tendues vers la recherche de la meilleure formula de realisation 

i.e l 1uni te du mouvement syndical afri cain. 

Nous nous rejouissons tout particulierement du haut niveau imprime 

':·a nee dllbata en raison d 1abord du. cad.re prestigieux de l 10rganisation de 

l'Unite Africaine et de l'Africa-Hall, mais aussi et surtout du fait que 

tous nous avons saisi l 1importance historique ~e l 1evenement; les partioi~ 

pants ont, en effet, tous compris qu 1il fallait a present s 1elever, faire 

table rase et de la fa.yon la plus systematique de leurs divergences, ds 

leurs·dissensions mesquines, de leurs querelles byzantines pour s'inscrire 

resolument dans le courant de l'histoire en fergeant l 1unite du mouvement 

syndical africain. 

Il est hors de .doute que les nombreuses annees te tergiversation, de 

reticence, d 1indifforenoe ont demontre eloquemment, par d1ameres le9ons, 

que pour s 1unir, il faut accepter d 1ecouter et d'entend.re les autres afin 
se 

de les comprend.re, il faut/faire ·violence a soi-meme pour taire ses 

ambitions persor.nelles ou ses pretentions, se departir du subjeotivisme 

peur adopter une ~ttitude ubjective et responsable, faire preuve de 

m•destie, d'humilite, etre anime de la volonte de reussite du groupe. Il 

faut e~ideinment avoir la une notion olaire de la prima.Ute de l'interet 

general sur l 1interet particulier, avoir une conception indiscutable de 

la force de 1 1unite, laquelle est un facteur indispensable de la lutte de 

olasse. 

Camarades, oe sont-la des notions oonnues de tout le monde. Je ne 

pretends rien apprend.re a qui que oe soit, oe sont la des reoettes que 
, . , . , . · de v12tre vie 

vous avez deJa appliquees dans de nombreuses oiroonstances1et que vous 

venez d 1appliquer, au cours de cette reunion, pour transcend.er les contra

dictions· mineures qui opposaient vos differentes oentrales syndieales. 
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En venant a Addis-Abeba 1 de nombreux Camarades sollicites sur d'autres 

fronts de 1 1edification nationale de leurs payc ont du s 1arracher precipi

tamment a des taches importantes pour repondre a 1 1appel de 1 10UA. Ainsi 1 

nos debats ne peuvent se prolonger plus longtemps, car, etant d 1un continent 

qui manque de cadres, nous devons faire preuve de p~lyva1ence et de p0ly

apti tude en attendant la montee des cadres de releve. 

Neanmoins, il m'est agreable d'affirmer qtie nous n 1avons pas perdu 

notre temps. Notre Comite s 1est acquitte avec honneur de la mission que 

1 10UA lui a oonfiee; il s 1en serait acquitte aveo peut-etre plus de brin, 

si toutes les delegations avaient ate suffisamment presentes a temps. 

Comme vow.s le savez, l 1hist-.ire du m:iuvement, ~tivrier international 

a ses pages de gloire et ses pages sombres, elle a ses heres et ses martyrs. 

Elle a connu de n1>mt.reuses f.,rmes d 1.,rganisation. En Afrique, en particulier, 

le m~uvement syndi~al a resiste a la temvete des reformes politiques et 

administratives et connait actuellement une heureuse evolutinn dans de 

nomt.reux pays au sa coritribution dans la prise de conscience des masses 

p_v,pulaires a ate vivement appreciee. 

Le preambule de la Cha.rte que vous venez d 1 elaborer met un accent 

particulier.sur la necessite de l.'independance et de l'unite des syndicats 

africains. Dans _sun magistral discours d 1ouverture, discours qui constitue 

une veritable Cha.rte en soi, Son Excellence Monsieur BULIRO, Secretaire 

General Adjoint de l'OUA, qui jcuit de toute n~tre sympathie et de toute 

nctre admiration, nous a mis largement a 1 1aise en nous donnant taus les 

apaisements necessaires par des declarations comme celles-ci, je cite : 

"Des esprits mal intentionnes ant vu dans 1 1ap;;iui oonstant appnrt€ par 

l 'OUA a•;.x syndi ealistes africains pour q_u 'ils realisent l 'unite lie leur 

mouvement une manoeuvre liestinee a affaiblir le syndicalisme afrioairi. 

Qu'il me soit permis de vo~s rassurer publiq_uement ioi 'lue le voeu le plus 

cher- qtie formule l 'OUA est lie voir s~rgir e11· Afri'lr.e une Organisati"n 

Sy~icale a vocation continentale forte, nffica~e, puissante, libze et 
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inQ..ependante. Il ne s 1 a;Si t nullement J!"nr lee respensables de 1 1 OUA de 

paralyser oq de subjugner'le mouvement syn4isal africain de quelque maniere 

q~e ~e soit. Au s~ntraire, en patronant et en appuyant la formation et 

l'activite d 1une Organi~ation syndioale ~ontinentale, l'OUA entend renfor~er 

ainsi l'influen<ie des syndicate afrioains a l'ini;erieur comme a l'ext<'irieur. 

de l 1Afrique "· Fin de "i tation. 

Peut-on dire mienx ? 

Nous partageons entierement be point ~e ~ue de 1 10UA et sommes 

convaincus que 1i'1n appel trouvera les ras .. nnan~s les plus favorables ar. 

sein de tout.es les Organh;ations syndioales d'Afrique. 

Ainsi, la lutte continue; c"mme tc.ujours, elle oomporte un .tas de 

petites contrarietes, un tas de petites vexations 'i.Ui perdent de leur 

oaraotere cuisant a mesure que nous prenons sens&ien<>e il.e notre propre 

·Taleur et de nes respcmsabili tes s= le plan ""ntinental ;. ells ci>ntinue 

don'" avec plus ··!'le chance de suoces oar le front qne nHus f"rm.,ns a partir 

d 1AdQ.is-Abeba est devenu plus vaste, pl~s roolide, moins vulnGrable. 

La lutte, dans ees nouveaux develcppements, sous-entend de ~rands 

eff.erts de mobilisation, ·de persuasion, d' eriJ:;.t,ation. C' est une ta~he 

permanents qui, comme une revolution tran~oroissante, ne cennait ni 

d I arret, ni de pause, C 1 est nn travail -GOnstr1-t<>tif et dE\sintereSSO !J.Ui 

nous attend, avec seulement present a l'esprit 1 1interet superienr de n~s 

masses laborieuses. Loin d' t!ltre nn metier, une sine.,ure, une fom1tion 

mercantile ou un tremplin electoral, le syndi<>alisme ·est au contraire une 

manifestation de foi militante, une conviction. 

Si nous nous pla.9ons sur ce terrain, et nous devons le faire 

reselumment, alors, nous saurone nous hisser a la mesure de la confiance 

populaire dent nous sommes les heureux beneficiaires en faisant en sorte 

qua partout en Afrique las travailleur~ organiBes aient une possibilite 

d 1 intervention direote dans les affaires de leurs Etats respeotifs et que 

les syndioats aient une participation de plus en plu's acorue a la prise de 

"<i.ecision au niveau des services et des unites de .Production de leur ressort, 
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Notre ferme determination consists a reaffirmer notre souoi permanent 

de defendre tous lee interets des travailleurs africains, qui continuent 

malheureusement a subir 1 1 exploi ta ti on lie 1 1 imperialisme, _du c"lonialisme, 

du neo-oolonialisme et de la reaction et de develepper la lutte contre les 

influences et les in5erences etrangeres sous toutes"leurs formes en Afrique. 

Au nom du C•mite que j'ai eu 1 1honr,eur de presider, j 1adresse nos 

fraternelles et sinceres remeroiements au Secretariat General de 1 10UA, et 

a travers lui, aux Chefs d'Etats africains qui ont toujours contribue a 
rendre possible cette rencontre entre les differentes organisations syndi

cales afrioaines, notamment l'USPA, la CSA et les Organisations syndicales 

autonomes, dans le but de la· recherohe des moyens i'unification et de la 

creation d'une seule Centrale syndioale au niveau continental. 

Cette determination pour une action unitaire, qui dans le passe a 

retenu deja toute !'attention de oertaines Organisations, se confirme 

iavantage aujourd 1hui plus qu'hier, malgre la dive:t•site des problemes et 

ies difficultes que renoontrent nos Organisations syndicales respeotives. 

J 1adresse. egalement nos remeroiements a l'Or~anisation Syndicale 

Ethiopienne pour l'accueil qu'elle nous a ?eserve durant notre sejour et 

qui reste digne des meilleures traditions de l'hospitalite afrioaine. 

Aussi, je declare clos le present Comite Preparatcire charge d'elaborer 

le Projet de Charte de l'Orgariisation de l'Unite Syndicale Africane. 

Vive !'Organisation de l'Unite Africane 

Vive l'Unite Syndicale Africane I 

' • .J 
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USP.A. 
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, National Union of Tanganyika 
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President de la FESYGA 
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Libreville (Gabon) 
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PREAMBULli: 

Nous, :Tcales 

afrioaines, r"a\,resentants d.Ument aocredi tes des Organisations syri~ 6 
diTers Eta.ts al..,1cinse.bles des Organisations syndicales nationale.s cttte 

Cha.rte, :proolamQ~.oains dont l.es noms figurent en annexe a la presP.~dioats 
afri •a.ins, et• 1to·h" solennellement 1 1 iodependance et l 'unite des !};~ prinoipes 

~ 

d 1 a•tion fonds.mer. ~"••olonte commune de respecter et de defendre ~rs 
~tA;irique sont ene;agc-~ du syndicalisme en Afrique. Les travaille> 

l 'imperialisme, le. c,. ... dam; une lh.tte sanFJ msroi t.ontra lite et la 

reaction, Ils lu_ttent '!~ialisme, le neo-oolo~ialisme,_ l~ feod~du monde 

dans leur combat ·centr~nsi aux cotes de tous les travailleur1'-.:i par l '-hnmme 

poti.r une veritable d.eme-';toutes formes d 1 exploi ta ti on de 1 1 hoaf{'-.et. soci.ale 

·. ""mpHite des peuples da lz'atie et pour la liberation economi~ · 

. 'bontinent afrioain. 
' . 

Si, dans 1 1 &volutiui '.i."n ol.tt 

i.api "I.al financier a jt!de· e1. des societes. humaines 1- 1 acot!Illtl.lo:G,, par :·0<>ni.re, 

•n Afrique, o 1est l'homme ~ joue encore un role preponde~ preciettx. C'est 

pourquoi les ·structures imJJui oonsti tue le oapi tal le pl~ent etre fonilamen

talement reoonverties par Th-ortees par le oolonialisme doi ·;ructures adaptees 

aux imperatifs africains 

•ulturel que sur le plan 

ta,g, mise 
\Y socil; sur 

don C aux 
if..l.. 

Il appartient ~ 

en place de nouvelles .>omique et 

le plan politique, 

masses t1rganisees .et 

--s11li0:.aires de se mettre au ni ve:a.failleurs en tant · qu~li tes historique.i 

d 1 abord a 1 1 interieur de chari.ue 1~ de leurs responsa~.elle continentals. 

1~6 ensui te a l I S 

INDEPENUA.Ntf ' :~ 
L 1unite des travailleurs est attssi inti.J.spensable que 1 1ind0penllanoe 

des syndicate. C'est en tant que f~r~e agissante, nnie et indivisi~le qne 

lea travailleurs peuvent remplir leur mis8ion d'a-:ant-garde, L 1uni'!:e 

des travailleurs ~oit se reali~er d'a~ord au ni7ea~ des Etats, puis ~ 

1 1eohelle du Continent. 
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La repersonnalisation du mouvement syndical africain 1 la reconquete 

de sa dignite sent autant de facteurs qui CQrresp9ndent reellement aux 

differents. imperatifs d 1ordre economique, social et cultural pour que le 

syndicalisme africain soit une expressiun authentiquement afrieainej 

debarrassee de taute influence etrangere. 

RELhT.ICNS INTERNATIONALES 

L 10rganigatien de l 1Unite Syndicale Afrita.ine est une Or~anisation 

independante de t••tes lee Centrales internati9nales. Elle est oomp~see 

11 10r,;anisations Syndioales Na.tionales qui ne pe•vent en aucun Qas etre 

affiliaes a des Or .. anisations syndicales ·internationales. Dans CQs 49ndi Uons, 

au•une ingerenoe etrangere ne saurait etre admise p~ur modifi0r ou 

infl&en•er las o•n•epti•ns et lee methe'"-es du syndi~alisme afrioain. 

Cepandant, l 'Organioiaioion lie l 'Vni te :Oyndi :-ale Afrioaine entretiendra 

des relations fraternelles et ~gal:i, taires ave" ·hus le:: travaillet.trs et toutes 

lee Organisations syndi•ales du m1Jno!.e. Ainsi, lee relations i.niernatione.le;:; 

~e l 10rganisatian de l'Unite Syndi~ale Afrioaine seront fendees sur la 

fraternite, 1 10lllitie, la s~lidarite et l'entre'aide entre tous lee tra~ail

l•urs du monde, 

ROLE DU l!llOUVEMl!;NT SYNDICAL AFRICAIN . 

Le role tu mouvement syndical africain est e~qua,. Jllili tiqRe, 

cultural et social. Il ~oit analyser, exprimer et mettre en pratique "k-~~es 

les actions a mener sur le plan eoonomique poilil' li"a>erer l 1Afrique de.s liitrllc

t\il'es d 1exploitatun qui s'y sent installees et en pa.rti!iLJl:iier en•oir.ae-~:r l:<: 

reforme·agraire et 1 1 industrialisati~n. C'est pourquoi, il est neoesSai£G 

qua las syndioats afrioaina par ti oipent n"n eeulement a la phase d' "xecutivn, 

mais egalement a la phase de ... n~eption et d.ll contrgle •le" pr1>grammes de 

travaux et de plans mis e.11 point par les Cloill'Yernemen"ts afrioain" pour 

atteindre oos obje.•tifs. Enfin, le syndio.aJ-isme afrioain doi t jo•er o.n ri':le 

so•ial ·de premier plan. Cetta tache d 1eduoation et <l.e formation massive .<.es 
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cad.res oompte pa.rmi les plus impertantg.elemen~,de sa mission. Le premier 

devoir du "mouvement syndii.al est d 1 exister a•~hentiquement .ei. ~e iefendre 

s•'h unite, au· niveau national et a 1 1 e&;hell1h contineni.aJ.e et, o•i:it:i;-i buer 

a 1 1unite de la olasse ouvriere internati•naJ.e. Ainsi,_il pe~rra doYenir, 

dana la ola.rte d 1une doctrine authentiquement,africaine, un me~yement 

ouvrier ind.eperidant, uni et liberateu.-
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L10RGANISATION DE L1UNITE SYNDICALE AFR!UuNE 

A POUR OBJECTIFS 

1°) de·realiser 1 1unite syndica.le tant sur le plan continental qu'a 

l'6ohelon de ch~que pays.e.fricain; 

·2°) de ccerdonner et d 1orienter 1·1aotion des Organisations syndiea.les 

nationaies; 

3°) de defendre lea interets materials, culturels et moraux .ta la 

~lasse ouvriere e.fricaine; 

4") d' oeuvrer p~ur 1 1 harmonisation des legisJ.a.tions. de travail et 

des conventions collectives dans les pays membres; 

5°) d 1e.ffirmer 1 1independanoe et la personnalite du mouvement-~ 

a.fricain; 

6°) de conquerir, renforcer et defendre lea libertes syndi-Oal~s..e:t 

democratiques; 

7°) de representer et de defendre les inter~ts des travailleurs 

africains dans toutes lea organisations et institutions re5ionales et 

internationales; 

8°) d 1oeuvrer pour 1 1independance, 1 1 unite africaine, l'instauration 

ct la consolidation de la paix dans le monde; 

9·0 ) d 1apporter aide et assistance aux o:r-ganisations syndioales 

·notamment celles des pays encore sous domination colilniale et. etrangere 

e.fin d 1accelerer la liberation du continent e.frioain. 

10°) de lutter centre l 1imperialisme, le· celonialisme, le ne~

o.lonialisme et leu:rs agents ainsi que lea feodali tes et tout autre forme 

d 1 tppression et d 1exploitation, pour 1 1independance de l'Afrique et 

1 1emanoipation complete de sea peuples; 
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11 °) de liquide:i;--1es __ aeqµellea_ du_ _colonialisme et de toutes lea 

struetures .perimees en vue de 1 1ihstauration d 1uh ordre social ~e demo~ratie, 

de progres_ et de paix1 base sur la mise en valeur soientifiquement planifiee 

des riohesses afrioaines au profit des Africains et assurer 1 1education 

et la promotion des masses laborieuses du continent; 

12°) de favoriser la politique de plein emploij 

13°) de defend.re lea interets materials et moraux des travailleurs 

afrioains emigres en cooperation avec lea organisations syndicales <ies pa,ys 

d'acpueil; 

14°) d 1encoura.ger les ecbanges syndioaux intere;tricains et la coope

ration dii.ns tous les domaines, notamment en ma.tiara ta main-d'oeuvre entre 

les E~ts
1

membres de l'OUA; 

15°) de veiller au respect de 1 1 egali te de tous, quels que E<oient le 

sexe, la.race, la ceuleur et la religion; -

16°) de lutter pour une juste repartition ~u revanu national; 

17°) de mobiliser see organisations chaque ~ois que cela est neoes

saire pour promouvoir la cooperation a.vet' toutes lee organisations syndicaies 

et d 1 ~ntreprendre toutes lee actions pour la realisation des buts oommuns 

a la classe ouvriere africaine et internationale; 
. I 

18°) d 1entretenir ded relations d'amitie et de solidarite avec tous 

les travii.illeurs du monde et avec toutes les organisations syndicales 

internationales sur la base d'egalite et dans le ·t<adre du strict respect 

de 1 1orientation definie dans sa Charte.-

I 

\ 
I 
\ 

' \ 

\ 
\ 
\ 
\ 
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Denomination, Siege et Composition 

Article 1er : Il est cree entre toutes les Organisations synd.icales nationales 

une Centrals Africaine denommee Organisation de l 1Uni te Synd.icale Africaine 

(o.u.s.A. ). 

L'Organisation de !'Unite Syndicale Africaine est composee des Centrales 

synd.ica.les ne.tionales qui s 'y seront affiliees e.u moment cJ_o l 'e.d•ption 

finale des presents Status et ulterieurement des Centrales nationales 

afrioaines qui souscriront aux objectifs et aux programmes des presents 

Statuts, 

Article 2 : Le Si9ge est fixe .a, ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.••. 

Il peut etre transfers en taut autre lieu sur decision du Congres. 

Article 3 : La duree de !'Organisation de 1 1Unite SyndicaJ.e .A.frioaine est 

illimitee. 

Articles 4 : Organes 

Les Organes dirigeants de 1 10.U.s.A. sent : 

le Congres; 

le Conseil General; 

·le Comite Executif. 

Article 5 : Le Cbngres est compose des delegues deo Organisations syndic~les 

africaines affiliees, a raison de C!.Ue.tre delegue'il par pays, 

Il est l'autorite supreme de !'Organisation. Il s~ reunit au moins 

u~e fois taus les treis ans. 

Article 6 : Le Congres de 1 10.U.S.A. ales fonctions suivantes I 

1. Discussion et prise de decisions concernant : 

a) le rapp~rt d 1aotivites de 1 10.U.S.A. et le rappoJU; financier; 

b) le programme des activites de !'Organisation;. 

c) la modification ou les amendements aux Statute; 

d) la ratification de toute ~emao.de .d 1admission e.pprouvee par 
.- . 

le Conseil General. 

2. Election dos membrcs du Gonsoil G9neral et du Comite EX:eoutif. 

La conv6cation, le lieu; la dnte et 1 1.ordre du jour du prochain Congres 

sont fixes par le dernier Conseil G9neral. 

-
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Article J .. : Le Congres peut se reunir en session extraordinaire cha.qua fois 

que lea 2/3 des organisations affiliees en font la demande. La convocation 

doi t pa.rvenir. aux organisations membres au mains deux semaines avant la date 

prevue pour la. reunion. 

Le lieu, la date et l'ordre du jour du congres extraordinaire sont. 

fixes pa.r le Cemite executif et portes a la connaissance des Organisations 

syndicales membres au plus ta.rd un mois avant le Congres. 

A?tiole 8 : Conseil General 

Il comprend. autant de membres que le nombre des Organisations affiliees 

a raison d' un representant 11a.r -Org.a.nisation...na.tionale .• 

Il se reunit au mains une fois l'an mais peut se. reunir en session 

extl!'aordinaire si le Comite executif le decide ou si les 2/3 des membres 

en font la demande. 

Article 9 : Le Conseil General aura les fonctions suivantes : 

a) Preparer le Congres; 

b) Executer les decisions du Congres; 

c) Prendre connaissar-ce du rapport d'activites de 1 10rganisation 

presente pa.r le Comite Exef'lltif; 

d) Approuver le budget annuel. 

Article 10 : Lors de ses reunions a.nnuelles, le Conseil General elit 

un President; 

deux Vice-Presidents; 

un Rapporteur. 

Aucune Organisation affiliee n'est. reeligible .aux.memes .fonctions 

consecutivement. 

I 

I ,, 
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AJ!ticle ll I Comi te Executif 

a.) Le Comite exeeutif est oomp•se d 1un President, de cinq ViPe-Presidents, 

de trois Seoretaires Generau::: Adjoints, d.ont ~n oharge des Fin&ncelil 1 tous 

elus par le Congres. 

b) Le Secretaire General est le Chef du Secretariat; il est assiste 

de ses Adjoints. Ils sont tous responsables de 1 1execution des programmes 

a.rr~tes par le Congi~s et le Conseil General. 

c) Leur ma.nda.t est de trois a•.s; ils 'peuvent etro :re6ligi.blea. 
. ' 

' 

d) Ile sont elus a la. m&jorite simple. 

irtiele 12 : Seoretaria.t 

L 10rga.oisa.tion de l 1Uni te Syndical~ Africaine a un Secretariat perma

nent dont la direction est ..r:-:lnfiee au ,se~retaire General. 

Il est dans sa tiche aide par lee Seoreta.ires Gener~ ~djoints et 

par tout autre personnel reorute par l'Orga.nisation. 

Ar.ticle 13 1 Personnel du Secretariat de l 10.U.S.A. · 

a.) En dehors du.Seor4taire General et see trois Adjoints qui seront 

elus par le Congres, tous lee autres membres du Se~reta.riat sont recrutes 

et ce da.ns la mesure du posaible par. le Seoreta.ire General en conaultaticn 

a.vec le Oomite Executif da.ns lee Organisations syndioales nationales 

affiliees en tenant compte de leur formation et de leur experience • 

. b) Toutefois 1 le Secretariat pourra reoruter des personnes de 

l'exterieur du mouvement syndical qua.nd il s'agira du personnel specialise. 

Article 14 : Finances 

Les ressources de l 10rganisation proviennent de cotisations due 

Organisations membres, des subventions, des dons, des legs et de toutes 

autres recettes approvvees par l 10rgariisatiom. 

Le C;;ingres fixera. la participation de cha.cune des Organisations 
, 

membres. 
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Modification .. des Statuts 

Les presents Statute entrent en'vigueur des leur adoption et ne 

peuvent etre .. m•difies que par decision du Congres prise a la majorite 

simple. 

A.?tiole 16 ; Taus lea cae non pr4vus pa:r les presents Statute feront 

l,.'•bjet d 1un reglement interieur. 

Article 17 1 Demission - Dissolution 

En oas di;1 demission, de suspension ou d ' .. exclusion d' une Organisation 

nationale, ies cotisations qu 1elle a versees ne lui sont plus remboursees. 

A?tiole 18 I La dissolution de l 10rganisation ne peut etre prononoee que 

par le Congres ..:regulier,eillent oonvoque et a la majorite des deux tiers des 

membres affilies. A cet effet, le Congres_ deoidera de la liquidation des 

fonds, des.biens meubles cu immeubles. 

A?tiole 19 : Lio,u.s.A. aura un Statut consultatif aupres de l'O.U.A. et 

des Institutions specialisees de 1 10.N.U. , 

J.rtiole 20 : Les presents Statuts sont rediges en anglais, en arabe et en 

fran9ais. 

Fait a. ......................... le ............. _._._._. .. -.,; .~~· ~ ....... . 

Organisations signataires.-

...... ' 

;/ 
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Cttee/Res.l 
. ' 

Le Cami te preparatoire de l 10r~anisation de l 1Uni te Syndicale 11.fri'oaine 

Hmpesee : d'une ielegation de l 'USPA, de la CSA et des Orc;anisations 

syndioa.les nationa.les autonomes, reuni a Addis-Abeba sous les aispic;;es:_,,de 

1 10UA du 20 au 24 Nevembre 1972, 

A examine la situation et l'evolutien Ile 1 1unite syndigale 

et ce ·conformement aux decisions arretees par la 10~me Seesi~n 

Conference des Ministres africains tu Travail a Kampala en Mars 

J . , I 

en Affiq~e 
~ I . 
.. e la ... ,., 

1972 e't . · 

enterinees par la C•nference des Chefs d1Etat et Ile Gouvernement de l'~OUA 

en J01in 1972 a Rabat et lore de la reunion des resp•nsables syndii;a.wc, cienif,e 

en marge de la 57eme Cenference Internationale du Travail en Jtin 1972 a. 

lieneve. 

Repondant aux a•pirations •nitaires des traTailleurs africains et a 

leur volonte unanime te renfercer le-.r o•li.iaritQ et d 1 Qlar~ir let.1.r •nitQ 

d 1a,tion a la dimensiOn . .ti.e "tQut le •ontinent afri,ain. 

Conegient que la •reation ~ 1 tne 9r~anieati•n Syndiioale "Afr:Lcaine est 

un faoteur essential p~111' l'affirmatien ~e la perswnnali\6 d• mouvement, 

la pr.,.m .. tion '1•0ia.le tee tra.Taillellire de n;itre tientinent. 

Qionsoient ~ae o.ette uni~e et l'intepentanite sent lee ••nditiene 

indispensables da su>c"" te la latte gQnerali;i I.es travailleuria afri •ains 

gontre l 1imperialisme, le oel•ni:i.lisme siiua teW:\eg ses fermei;i, la reaction 

et la feedalite, pwur 1 1independan•e nati•nale, la demutiratie 1 le pr;igres 

s•cial et e~n .. miqlle. 

Cons•ient iii. ~-le joue par las •r•anisati•ns syndi•ales dano la lutte 

pe.ar 1 1 independano.e Ii.es Eta.ts afri .;a.ins aingi qW.e le r;le qu 'ell es jouent 

et qu 1elles sent appelees ~ jouer tan" la 9ataille pour le progres s~gial 

et le devel'oppement harm•nieilX de leurs Etats respegtifs, 

ENREGISTRE ave1; satisfa<>tion la prise de ••ns11>ien'e Q.u MouTement 

synQ.ical africain responsagle de ues ~eetinees et de ea pla•e d1avant

garde, danl? la ..,.neolidation de 1 1 \d.nita syndii;ale afriga.ine d.wnt la Charte 

de 1 10UA constitae la premiere realieati•n. 

__ ., __ _ 
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SALUE la presen~e ie 1 1 USPA, !le la CSA et dgs Organisations syndioales .. ,.. .. 
nationales autgngmes. 

REITERE 1 1 appel pressant de 1 1 Afrique ii. ti:>utes les Elrganisations 

syndicales afrioaines et inter-africaines d'etre att rendez-votts ae la 

premiere quinzaine ~'Avril 1973 a Yao~nde, Cameroun, en vue de r6aliser· 

1 1unite dans l'in~ependanoe du Mouvement syndical afrioain. 

RfilIBRCIE vivement le Secretariat General de l 10rgapisation '1.e l 1tfni t4 · 

Africaine pour la contribution precieu:.e qu 1il a apportee au Coniite prepa

ratoire de la Conferenf>e, cone:'i;i tutive de l 10rganisation de l 1Uni te Syn~Gale 

Afrioaine pour assur"'r "- notre entreprise oomm•Jne un succes complet. Dans 

oet esprit, lui demande de PO!ll'.sui:vra see efforts et ses demarohes aupres 

dea.Etats mem-Ores.de.-1-'0UA p"ur la reussite effee..tive du oongreA 1>0nstitr.tif. 

S:l'IGMA.TISE_J.es actions hy~i tes ·et nooi vetl menees dire~tement .. <">U. 

~par· touWa- 0:1:'.gani sations.-in:terna t:L<>llalea..en. vu.e de di 'Vi-ser 

r. travai.1.leurs .. afi-ioairu>,. de briser leur· -0lan....oomllatif., ·de l.es~r 

'de leurs objeotifs fondamerrtaux en les _pletlgean:L da.ns .. ;µis .quere.ll.e.s 

i~eelogiques, etrangeres a 1 1Afrique. 

PROCL.Ai\iE selennellement sa volont6 de respecter et de defendre les 

principes d'action du syndicalisme en Afri~ue, indQpendance et unite aussi 

bien a l'echelon national qu'a 1 1echelle 0<>ntinentale. 

SE DECLARE solidaire de · tous les travailleurs et des peuples du m"nde 

qui luttent pour 1 1 independance nationals et le li bre choi:x: de leur regime 

poli tique et econ"m.ique en toute souverainete. 

EXPRIIIIB son soutieri inoond.i tionnel et sa solidari ta agissante aux 

Organisations syndioales qui menent encore la lutte oontre le c~l"nialisme 

et le racisme pour 1 1independance 'et la liberte. 

ENGAGE les Organisations syndicales et taus les travailleurs afrioains 1 

a.) a mener le combat en vue de pr"m . .;ouvqir une poli tique d 1 independanoe 

economique et a oreer les conditi .. ns favorables a la mobilisation des 

masses pour ·1a . .realisation des objectifs de developpement et d'equilibre 

social; 
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·•) a promouvoir une poli tique sooiale. 1.asee sur le respect. et la garantie 

de.1 1 empl~i, des li1ertes et dro;ts syndioaux et democratiques et a 

realiser un prigramme ta florma.tiiin professiennelle pour elever le 

niveau de oonsoienoe et ae la produotivite, 

o) a ameliorer lei? regimes de seouri ta s•oiaJ.e aveo la partioipatiim des 

tra.vailleurs a la. gestion de cette Instituti~n. 

LANCE un pressant appel a la o~nsoienoe ~e tous les travailleurs 

af'ri<X""_i.ns de se m~biliser davanta<;:e pour barrer la route a la divisilin et 

a la soision qui retardent da.ngereus~ment notre evtlution vars nos 

4bjeotifs fondamentaux. 

LEUR DEMA.NDE de realiser part out l 1 uni ta et l 'independa.noe di 

l<L>uvement Syndical Afrioain, seul 1;...:e 11.e sl.l..,oes.-
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RAPPORT SUR LES TR.il.V .lUX DU CONGRTIJS CONSTITITTIF DE L 'UNITE 
SYNDIC;..LE ;..FRIC,JNE 

Addis-.lbeba, 6-14 avril 1973 

1, OUVERTITRE DU CONGRES 

(a) Ouverture de la seance 

L Le Congres constitutif a tenu sa premiere seance pleniere 
le lundi 9 avril 1973, a la Maison de l 'Afrique. Etaient presents a 
cette seance pleniere trente-et-une delegations des organisations 
nationales syndical es; des representants de la CS.il. et de 1 'USPA1 des 
delegations d' observateurs venus de pays subissant encore le joug . . 
colonial et la domination etrangere (.Angola, Mozambique, Guinee-Bissao 
et FOF.•TUSA), La Conference a elu a 1 'unanimi te pour presider a ses 
debats un syndioaliste national du pays hate en la personne du 
camarade Ate Fisseha, Seoretaire general de l.a CELU (Confederation 
of Ethiopian Labour Unions). 

2. S.E. le Lt. Michael •im~de 1 Vioe-Ministre du Ministers Dthiopien 
du·developpement oommunautaire et des questions sooiales a ouvert le 
Congres. Dans son discours 1 il a chaleureusement souhaite la bien~enue 

' aux delegues et leur a demands d'aborder leur taohe importante dans 
l'esprit de concession, de oompromis et de maturite qu'exige une 
entreprise de ce genre afin de voir leurs efforts couronnes de suooes. 
S.E. Ma1tre Kamanda wa Kamanda, Secretaire general· adjoint de l 'OU.il.1 
a egalement pris la parole au cours de cette seance pleniere du Congres. ' 
Dans son discours, le Secretaire general adjoint rappelle les efforts 
CJ.US les pays africains ont fait pOlll' realiser l'Unite Syndicale Ai'ricaine 
et il a evoque las problem es auxquels ils se sont heurtes. Gemme il 
l'a dit aux syndicalistes africains, le.moment est venu pour eux, 
d'a,ffirmer leurs droits et de se group'er au sein d'une organisation 
syncµ.cale panafricaine qui tiendra compte non seulement de leurs 
aspirations nationales et continsntales, mais leur donnera aussi leur 
place parmi les nations du monde selon l 'esprit et les aspirations de 
la Charte de l 'OUA. 

', 
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Les representa.nts de la CSA, de l'USPA et des organisations 
'synd.ioa.les na.tiona.les autonomes ont ega.lement pris la parele en sea.nee 
pleni~re, Dans leurs disootirs, lee dirigeants syndicalistes qnt 
engage leurs ca.marades a effacer et a oublier leurs differends et a 
realiser le projet longtemps envisage d'un mouvement syndical 

·'-,:~afrioe.in qui defendra leurs intert>ts 
continentales et internationales • 

dans les assemblees nationales, 

(b) Election du Bureau 

4, Apr~s les disceurs d'ouverture, la. Conference est passee a 
l' election des membres du bureau: 1 President, 2 Vice-Preside~ts 'et 
l Rapporteur, A 1 1unanimite le bureau suivant·a. et~ eiu: 

President: Ethiopie 

Premier Vice-President:Zaire 

Vice•President~ 

S ecre ta.ires: 

Tan20anie 

Kenya., Ga.mbie, C~te d'Ivoire 

" 

(c) .Adoption de l 'ordre du jour et a,rfi,<P!isation 
des travaux • 

Le Congres constituant a ensuite examine l'ordre du jour 
provisoire etabli par le Secretariat et figurati t dans le document 
11.TU/const. Congress/l/Re~~l, annexe au prese•t rapport, .tpres avoir 

.~ . 
',~ ~xamine l'ordre d1.1 jour, la Conference l'a. adopte et fixe l'.h1'r~re 

de travail suiva.nt: de 9 h. ~ 13 h. et de 15 h, a 18 h, El'I vue 
' ' 

d'aocelerer l'execution de ses travaux, la Confere~ce a oree trois 
C!'JDmissions qu 1 el.le a ohargees d' ED111Di11er les trois prino;i.paux aspects 
de ses deeats, a savoir (a) la Commissiol1 de ver:lfication des pouvoirs; 
(b) la Commission des resolutions et (c) la Commission des statute, . . ' 
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6. Par sa lettre ES/soc/26/42 du 9 mars 19?3, le Secretaire 

general adjoint charge des li.ffaires economiques 

clairement explique aux dirigeants du l'USPA la 

general de l 10UA su sujet de leur 'initiative, 

appel fraternal les invitant a repondre present 

et sociales avait 

position du Secretaire 

Il leur avai t lance un 
' 

au rendez-vous d 1 Addis-

Abeba. Il leur avait suggere de sou}.ever eventuellement, s 'ils le 

desiraient, a titre prejudicial, des l'ouverture de la reunion, toute 

question qu'ils jugeraient utile a resoudre avant de poursuivre les travaux. 

Il est reconfortant de signaler que cet appal du Secret~iat 

general a ete entendu par les responsables de l 1USPA. Ceux-ci ont en 

eff'ilt, dans un message a leurs adheren-cr.i, revise la position qu'ils 

avaient adoptee au Caire. Ils ont, a leur tour, lance un appal a toutes 

les centrales adherentes les in,'itant a se rendre a iddis-Abeba pour 
' 

participer a la reunion du Congres constitutif. Ce.dernier s'est tenu 

du 6 au 13 avril 19?3. Les organisations syndicales de 30 pays africains 

independants et de 1 111.ngola. ainsi que la CSA et l 1USPA y ont pris part. 

Les syndicats d'Afrique du Sud, du' Mozambique. et de la Guinee-Bissao ont 

suivi les travaux a titre d'observateurs. 

8. A l 1issue de ses travaux, le Congres a adopts et signe la 

Charts creant un syndicat panafi·icain denomme "Organisation de 1 'Unite 

syndicale africair,ie" (ous,,), Il a adopte egalement une resolution 

generals et une recommandation. La Charte souligne que "l'unite des 

travailleurs est aussi indispensable que l'independance des syndicate ••• 

l 'unite des travailleurs d:oi t se realiser d 1 abord au niveau des Eta ts 

puis ·a 1 1 echelle du Con.tinent." A propos des relations internationales, 
' 

le preambule de la Charts affirms que "!'Organisation de l 'Unite syndicale 

·africaine est une organisation independante de toutes les centrales 

internationales. Elle est oomposee d 1 organisa,tions syndical es· na tioi:ales 

africaines • , • ces organisations souscrivent entierement au principe de 

non-alignement et aux autres principes inscrits dans la Charte de l'OUA." 

En denon9ant toute ingerence etrangere 11 tendant a modifier OU 

a influencer les conceptions et les methodes du syndicalisme africain" 

la Cliarte prescri t que "toutes les organisations syndic ales membres 

auront pour principe fondamental l'independance vis-a-vis de toutes les 

autres organisations syndicales internationales". 

,, 
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9. Parmi ces objeotifs, il convient de signaler que l'OUSA·s•assigne 

comma objectif primordial de "realiser l 'unite syndicale tant sur le plan 
continental qu'a l'echelcn de chaque pays africain, d'apporter son ·aide 
et son assistance aux organisations syndicales notarument celles des pays 
encore sous domination coloni&le et etrangere afin d'acoelerer la libe~ 

I 
ration du continent afrioain". D'autre part, il a aussi pour objeotif's : 

de lutter contra l'imperialisme, le colonialisme, le neo-oclo
nialisme et leurs agents ainsi que les feodalites et touts autre forms 

d 1oppression et d 1exploitation, pour l'independance de l'Afrique et 
1 1 emanoipation complete de ses peuples; 

de liquider las sequelles du oolonialisme et de toutes las structu
res perimees en vue de l'instauration d'un ordre social de democratic, de 

progres et de paix, base sur la rnise en valeur scientifiquernent planifiee 
des richesses africaines au profit des africains et assurer d 1 education et 
la promotion des masses laborieuses du continent; 

de favoriser la politique de plain emploi; 

d'entretenir des relations d'arnitie et de solidarite avec taus 

les travailleurs du monde et avec toutes les organisations syndi

cales internationales sur la base d'&galite et dans le cadre du 

strict respect de !'orientation definie de sa Charts. 

10 Le Congres oonstitufif a fixe le siege de l'OUSA a Accra (Ghana). 
Il a oonstitue dans le Bureau de l 10USA 

President : f/i. Lanoine Sylla (Guinea) 

5 Vice-Presidents : IIi. Gabriel Fog am (cameroun) 

Ato Beyene Sal omen {Ethiopia) 
M'. Afilah Abderrazak (lfia:r;oc) 
M. Sida Hassane (Niger) 

M& Barnaba Raphael (Togo) 

Secnetaire General fll. James Denis Akumu (Kenya) 
3·Seoretaires generaux adjoint;i: M, Houbda Samba (Haute~Vol ta) 

M. E.Q.A. Odeyemi , (lUgeria 
Iii. Basil R. Kabwe (Zambia) 
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Dans la resolution generals, le Congres a stigmatise les actions 

b,ypoorites et nooives menees direotement ou indirectement par les ennemis 

de l'Afrique en vue de diviser les travailleure du Continent, de briser 

leur elan CCillbattif OU de les detourner de leurs cbjectifs fondamentaUX 

en les plongeant dans les querelles i,deologiques, etrangeres a 1 1AfriCJ.ue. 

Il s 1est deolare solidaire de tous les travailleurs et des peuples du 

monde en lutte pour leur independanoe effective, partioulierement de !'Angola, 

du Mozambique, de la Guinee-Bissao, du Mayen-Orient, du Zimbabwe, de 

l 1Afrique du Sud et de la Namibie. Il a aussi demands aux Etats et aux 

Organisations syndicales de promouvoir une politique sooiale basee sur les 

garanties d 1 emploi, de libertes et de droits syndioaux et demooratiques et 

a realiser un programme d 1 eduoat:Lon ouvriere.et de formation professionnelle, 

pour elever le niveau de oonsoienoe et de productivite, en vue du developpe

ment du Continent. Enfin, sur le plan economique, le Congres a charge le 

Oomite exeoutif de l'OUSA d 1 elaborer un programme detaille sur la creation 

d'un marohe comrnun afrioain, la deterioration des terrnes de 1 1echange, 1 1 ex

ploitation, la transformation et la commercialisation des matieres premieres, 

!'integration et .!'harmonisation des economies en .vue de la creation d 1une 

monnaie africaine et la libre circulation des biens et des personnes. 

12. Dans sa recommandation, le Oongres tenant compte du fait que la 

charge de l'OUSA presorit que las Organistions syndioales membres auront 

oomrne principe fondamental, l'independance vis-a-vis de toutes les Organi

sations syndicales internationales etrang.eres, a reoommande que. 

a) toutes les centrales syndioales nationales rnembres'de 1 10USA 

tl!e-exeminent le concept des relations internationales et adoptent une posi

tion perrnettant la realisation de ce prinoipe, avant le _proohain Oongres 

crdi'naire de 1 1 0USA; 

b) toutes les dentrales syndioales nationales adherent aussitot ' . 
que possible a l 10USA. 

On trouvera en annexe au present rapport, le texte de la Charts de 

1 10rganisation de 1 1Unite Syndioale Afrioaine (OUSA) ainsi que les deux 

Resolutions. 
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Reunion du Congres oonstitutif de. :i,:13131te syndioale afrioaine 
Addis Abeba, 6-14 Avril 1973 

I a) Cenemonie d'ouverture 

b) Election du bureau 

o) Adopti~n de 1 1ordre du jour 

d) L'organisation des travaux 

II Adoption du reglement interieur 

III Constitution des commissions 

a) Commission 

b) Commission des resolutions 
o) Commission des statuts 

IV Presentation du rapport du oomite preparatoire 

V Presentation,debats et adoption des rapports des commissions 

VI Choix du siege de l'Organisation de l'Unite syndio&le 
afrioaine 

VII Election des membres du Conseil exeoutif (1 President, 5 
Vioe.-Presidents 1 l Seoretaire General et 3 Seoretaires 
generaux adjoints) 

VIII Date et lien de la premiere session ordinaire du Congres de 
l 10USA 

:rx Questions diverses Travaux preparatoires en vue de la 
Conference Syndioala oontre l 1apartheid. 
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